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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce quatrième (4e) jour du mois

          de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du quatre (4)

          septembre 2002, dossier R-3439-2000, phase III,

          conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec

          (Règlement 634).

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

          Lise Lambert, présidente, de même que monsieur

          François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La proposante est Hydro-Québec.

          Il y a de nombreux intervenants dans le dossier

          R-3439-2000, mais il y a appel pour être entendu des

          seuls intervenants intéressés par les deux sujets

          traités dans cette phase III de l'audience, soit :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau n'est pas encore arrivé.

          LA GREFFIÈRE :

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Maître Fréchette.

          LA GREFFIÈRE :

          Regroupement des comités logement et associations de

          locataires du Québec et Union des consommateurs,

          représenté par madame Eve-Lyne H. Fecteau.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Fecteau, vous représentez bien

          maintenant les deux associations?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Il y aura donc en quelque sorte l'envoi d'une seule

          facture de frais pour les deux associations

          puisqu'ils sont regroupés.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui. Vous me posez la question, j'imagine.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maintenant, je m'excuse, tantôt, Maître Lafontaine,

          vous n'avez pas été mentionnée comme représentante

          d'Hydro-Québec, mais vous voyant à l'endroit usuel et

          comme vous nous avez déjà accompagnée durant deux

          phases, j'imagine que vous représentez toujours

          Hydro-Québec. Alors, je me permets de vous saluer

          comme les autres procureurs et les autres parties. Et

          je m'excuse de cette erreur de protocole.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci. Alors, nous pouvons immédiatement débuter par

          votre preuve.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          En fait, si vous permettez, Madame la Présidente,

          Messieurs les régisseurs, bonjour. Avant même qu'on

          débute la preuve, vous me permettrez de prendre

          quelques minutes pour faire un petit retour ou vous

          proposer un petit retour en arrière dans le dossier.
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          En fait, on se rappellera que, dans le cadre de la

          phase I du dossier, un sujet qui avait préoccupé

          grandement les parties, c'était l'information

          qu'Hydro-Québec devait transmettre à sa clientèle. Et

          suite aux débats qui sont intervenus, la Régie avait

          dans sa décision D-2001-60 du vingt et un (21)

          février deux mille un (2001) rendu certaines

          ordonnances à cet effet.

          Ce qu'Hydro-Québec veut donc faire, c'est informer la

          Régie de ce qui a été fait depuis cette date.

          D'abord, pour ce qui est de l'envoi d'un document

          confirmant la confirmation des caractéristiques de

          l'abonnement, Hydro-Québec confirme que, depuis le

          premier (1er) mai deux mille trois (2003), ses

          nouveaux clients reçoivent une confirmation des

          caractéristiques de leur abonnement.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Deux mille deux (2002).

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Deux mille deux (2002). Excusez-moi! J'anticipe sur

          la suite du dossier. J'en ai d'ailleurs dix copies

          pour la Régie et des copies supplémentaires sont

          disponibles pour les intervenants à l'arrière.

          En ce qui concerne toujours cette même décision, la
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          Régie avait ordonné à Hydro-Québec de transmettre en

          langage simple et accessible un document sur les

          droits des parties et du, des parties, en fait des

          clients et du Distributeur, et de le faire, cet

          envoi-là, une fois l'an.

          Également, depuis le premier (1er) mai deux mille

          deux (2002), chaque client d'Hydro-Québec reçoit un

          document qui s'intitule « Votre abonnement au service

          d'électricité résumé des principales conditions de

          service ». Ce document a été élaboré en collaboration

          avec les intervenants. Il y a eu des rencontres qui

          ont eu lieu avec les intervenants pour obtenir leurs

          commentaires. Hydro-Québec a même travaillé avec

          certains d'entre eux et une firme externe qui

          s'appelle « Autrement dit », afin d'en vulgariser le

          texte pour qu'il soit le plus accessible possible

          pour les clients.

          Évidemment, ce document-là, il est transmis à tout

          nouveau client d'Hydro-Québec. Pour les clients

          existants qui n'ont pas contracté un nouvel

          abonnement auprès d'Hydro-Québec ou qui n'ont pas

          déménagé au cours de l'année deux mille deux (2002),

          Hydro-Québec est présentement à évaluer ce qui serait

          la façon la plus efficace, simple et économique, il

          va sans dire de pouvoir transmettre ce document à

          l'ensemble de la clientèle. Et la Régie peut être
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          assurée, dès que ce sera fait, on verra à l'aviser.

          Donc, je vous remets copie également du document

          « Votre abonnement au service d'électricité ».

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, ça va être coté sous quel numéro?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          C'est davantage à des fins d'information, Madame la

          Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, mais ça fait quand même partie du dossier

          d'audience puisque ce sont des suites qui sont

          données.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parfait. Si vous permettez, je vais peut-être, là, on

          pourrait le rattacher aux cotes qui avaient été déjà

          données dans le cadre de... Je les vérifierai tout à

          l'heure. Je pourrai informer madame la greffière de

          la cote.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait. Tout simplement pour justement qu'il y

          ait...
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Mais le rattacher à la cote qui avait été déjà donnée

          dans le cadre de la phase I.

          Ce qui nous amène également à la correspondance

          d'Hydro-Québec du vingt-huit (28) août deux mille

          deux (2002) par laquelle Hydro-Québec propose

          certains amendements à la proposition déjà soumise

          concernant les locataires et les propriétaires. Et

          Hydro-Québec propose également à la demande de la

          Régie un calendrier d'implantation des dispositions.

          Et à cet égard, Hydro-Québec voudrait en profiter

          pour remercier la Régie d'avoir tenu compte de ses

          commentaires quant à la problématique de la mise en

          vigueur successive des nouvelles règles compte tenu

          de la difficulté de diffusion de ces nouvelles

          règles.

          Donc, si la Régie ou les intervenants avaient des

          questions sur le calendrier d'implantation, il y

          aurait évidemment des représentants d'Hydro-Québec

          qui pourront être disponibles pour y répondre. Par

          contre, ce qui serait apprécié, c'est qu'on détermine

          un moment où les questions pourraient être posées sur

          ce sujet pour s'assurer qu'on ait les bonnes

          personnes au bon moment.

                               - 12 -

          Dossier R-3439-2000                     PRÉLIMINAIRES

          4 septembre 2002

          Volume 10

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, est-ce qu'il y a des gens qui ont l'intention

          de poser différentes questions sur le calendrier

          d'implantation que nous avons reçu effectivement à la

          fin du mois d'août, si ma mémoire est fidèle, vers le

          vingt-huit (28) août?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Non, pas en ce qui nous concerne.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Non plus.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau n'est pas encore arrivé.

          M. VITAL BARBEAU :

          J'arrive. Je m'excuse.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Monsieur Barbeau.

          M. VITAL BARBEAU :

          Bonjour. Excusez mon retard.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, tantôt peut-être mettre monsieur Barbeau au

          courant et on pourra... parce que la Régie n'a pas de

          questions sur cette partie-là. Alors, il y aura peut-

          être à ce moment-là, s'il y avait des questions de la

          part de monsieur Barbeau, bien, vous aurez juste à

          nous en informer, puis à ce moment-là on prendra une

          petite période soit demain matin tôt pour faire ces

          questions-là, sinon je veux dire, on prendra le

          document tel que déposé.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous remercie. Ce qui nous amène donc maintenant à

          la preuve d'Hydro-Québec concernant sa proposition

          sur les locataires et les propriétaires. Les témoins

          d'Hydro-Québec pour cette partie du dossier seront

          monsieur Michel Hudon et monsieur Jacques Paré. Comme

          ces messieurs ont déjà eu l'occasion de témoigner

          dans le cadre des phases précédentes du dossier, leur

          curriculum vitae a déjà été déposé sous la cote

          HQD-15 document 1.

                      ____________________

                               - 14 -

          Dossier R-3439-2000            PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          4 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce quatrième (4e) jour

          du mois de septembre, ONT COMPARU :

          JACQUES PARÉ, chef Conditions de service et Pratiques

          commerciales, domicilié au 1615, rue Turgeon,

          Brossard (Québec);

          MICHEL HUDON, directeur Expertise et Support, place

          d'affaires au 140, rue Crémazie, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

   1  Q.  D'abord, Monsieur Hudon. Monsieur Hudon, vous

          mentionnez être directeur chez Hydro-Québec. Pouvez-

          vous rappeler brièvement à la Régie en quoi

          consistent vos fonctions?

          M. MICHEL HUDON :

      R.  Comme directeur d'Expertise et Support, je suis

          responsable de l'ensemble des pratiques commerciales

          de l'entreprise et aussi responsable de faire évoluer

          la réglementation au niveau du Règlement 634. Je suis

          aussi responsable de toutes les activités de mesurage

          et de relève et de toutes les activités liées à la

          subtilisation, plaintes ou réclamations et à la

          formation dans l'entreprise aussi.

                               - 15 -

          Dossier R-3439-2000            PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          4 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

   2  Q.  Avant qu'Hydro-Québec ne présente sa preuve et que

          l'on procède à votre contre-interrogatoire, je vais

          d'abord vous demander si, et en voici la liste, si la

          pièce HQD-10 document 1 amendée, qui constitue la

          preuve d'Hydro-Québec au soutien de sa proposition en

          ce qui concerne les responsabilités dévolues aux

          locataires et aux propriétaires, si la pièce HQD-10

          document 2, qui est le document en trois colonnes tel

          qu'il a été modifié par la correspondance du vingt-

          huit (28) août deux mille deux (2002) en ce qui

          concerne les articles 3, 100 et 103, et les pièces

          HQD-18 document 1 et 2, qui sont les réponses

          d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements de la

          Régie et des intervenants, ont été préparées par

          vous, sous votre contrôle ou direction?

      R.  Oui, ils ont été préparés par les gens qui relèvent

          de moi.

   3  Q.  Est-ce que vous avez des modifications à y apporter

          aujourd'hui?

      R.  Non, je n'ai pas de modifications.

   4  Q.  Je vous remercie, Monsieur Hudon. Monsieur Paré, on

          va faire essentiellement le même exercice. D'abord,

          pouvez-vous décrire pour la Régie brièvement vos

          fonctions?

          M. JACQUES PARÉ :

      R.  Moi, je suis responsable de la préparation et de

          l'évolution des conditions de service ainsi que des
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          pratiques commerciales à l'intérieur de l'entreprise.

          Je travaille sous monsieur Hudon.

   5  Q.  Est-ce qu'en ce qui vous concerne, les pièces HQD-10

          documents 1 et 2, HQD-18 documents 1 et 2, auxquelles

          je viens de référer, ont été préparées par vous, sous

          votre contrôle ou direction?

      R.  Oui.

   6  Q.  Est-ce que vous avez des modifications à y apporter?

      R.  Aucune modification.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Donc, Madame la Présidente, à moins qu'à ce stade il

          n'y ait des questions pour les témoins, monsieur Paré

          serait prêt à présenter la proposition d'Hydro-

          Québec, proposition donc j'ai... présentation en fait

          dont j'ai ici une version papier que je demanderai de

          coter sous la cote HQD-10 document 2. En fait,

          excusez-moi, HQD-10 document 3. Le document 2 étant

          déjà la version trois colonnes.

          HQD-10 doc.3 : Proposition du Distributeur

                           Responsabilités dévolues aux

                         propriétaires et aux locataires.

          (9 h 45)

          Il y a également des copies disponibles pour les

          intervenants à l'arrière de la salle.

   7  Q.  Monsieur Paré, si vous voulez procéder à la

          présentation?
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          M. JACQUES PARÉ :

      R.  Bien, bonjour. Le but de la présentation, c'est de

          vous résumer de façon très succincte la proposition

          d'Hydro-Québec concernant les responsabilités

          propriétaitre-locataire.

          Les modifications qui ont été proposées - entendez un

          petit peu, voir si ça marche - les modifications

          proposées visent à répondre aux préoccupations qui

          ont été soulevées soit par les régies ou les

          intervenants lors des audiences ou les rencontres

          qu'on a eues avec ces derniers.

          Premièrement, il y a eu essayer de répondre au niveau

          de la problématique de clarification des

          responsabilités d'un client versus le moment où il

          est propriétaire ou locataire parce qu'il semblait y

          avoir une ambiguïté à l'intérieur de la

          réglementation par rapport au statut du client.

          Aussi dans un deuxième temps, on visait à répondre, à

          améliorer un petit peu la complexité de

          l'information, on voulait simplifier la

          réglementation actuellement de façon à assurer une

          meilleure compréhension du client principalement dans

          le but d'essayer de mieux répondre aux préoccupations

          des clients mais aux trois millions (3 M) de clients

          qui ne sont pas préoccupés par l'ensemble de la
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          réglementation mais seulement qu'un aspect de cette

          réglementation qui touche davantage l'utilisation de

          l'électricité.

          Pour clarifier les responsabilités, la démarche que

          nous avons utilisée a été d'abord de faire une

          première segmentation de l'ensemble des règles

          prévues dans le règlement 634 de façon à isoler,

          c'est-à-dire directement un client par rapport à son

          contrôle d'utilisation, c'est-à-dire un client pour

          lequel l'installation est déjà raccordée puis tout ce

          qu'il veut, c'est contracter un abonnement avec

          Hydro-Québec et consommer de l'énergie versus un

          client qui lui, adresse une demande à Hydro-Québec

          pour l'alimentation d'une nouvelle installation. On

          sait que les conditions qui sont là diffèrent et

          quand on regarde l'ensemble des conditions qui sont

          prévues dans la réglementation au niveau de

          l'alimentation électrique, on vise peut-être quarante

          (40 000) à cinquante mille (50 000) demandes par

          année contrairement à nos trois millions (3 M) de

          clients pour le contrat d'utilisation.

          Après avoir exécuté la segmentation, on a passé à

          l'étape au niveau de clarification et d'ajustements

          de certaines dispositions de façon à les adapter en

          fonction de cette segmentation-là que nous avons

          fait.
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          Au niveau des changements qui sont proposés à

          l'intérieur même de la réglementation, je ne les

          passerai pas tous en détails article par article mais

          je vais vous donner l'essence même des modifications

          surtout par rapport aux termes qui ont été changés

          dans la réglementation.

          Nous avons dû réviser entre autres l'emploi des

          termes « client et de requérant ». Pourquoi modifier

          ça? C'est qu'on a voulu ramener la définition de

          client et l'utiliser uniquement lorsqu'on doit parler

          de l'utilisateur qui est lié à l'abonnement. Là, on

          parle d'un contrat d'utilisation d'électricité. Dans

          la première partie de la segmentation, ce que je vous

          ai mentionné tantôt, on doit retrouver

          essentiellement le terme « client ».

          Dans la deuxième partie qui concerne davantage la

          mise sous tension, on va utiliser le terme

          « requérant » puis à ce moment-là, on s'adresse à la

          personne qui demande la mise sous tension ou qui va

          s'adresser à Hydro-Québec pour effectuer les

          modifications au niveau d'une installation existante.

          L'emploi de « requérant » se trouve élargi légèrement

          par rapport à ce qui existait auparavant. Pour ça, on

          doit ajuster la définition de « requérant »

          d'ailleurs vous retrouvez une proposition des
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          modifications de la définition du mot de

          « requérant » pour l'ajuster en fonction de

          responsabilités qui sont reconnues au niveau d'un

          propriétaire. Comme on sait dans la réglementation,

          seul le propriétaire peut demander une mise sous

          tension ou une mise hors tension d'une installation

          électrique. Ça fait que l'ajustement qui est proposé

          vise à répondre à cette définition-là. C'est pourquoi

          qu'on mentionne « tout propriétaire ou toute personne

          autorisée ou mandatée par ce dernier » de façon à

          refléter les mandataires du propriétaire qui

          pourraient demander une mise hors tension ou une mise

          sous tension. En même temps, ça répond à la

          problématique des locaux commerciaux pour lesquels le

          locataire a des responsabilités différentes et a des

          droits différents qui lui sont donnés par le

          propriétaire.

          L'autre ajustement qui a été apporté porte au niveau

          de la définition des installations du client et de la

          propriété du client. On doit remplacer ces termes-là

          par « installations de la propriété desservie et

          propriété desservie. » Le but de cet ajustement et

          considérant qu'on veut revoir la responsabilité du

          client et de ramener la définition de client

          uniquement dans la partie utilisation, à ce moment-

          là, dans la deuxième section lorsqu'on parle d'une

          mise sous tension ou une mise hors tension, c'est pas
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          nécessairement le client qui va faire la demande,

          c'est un propriétaire ou son représentant, c'est pour

          ça que toutes les références qu'il va y avoir dans

          ces articles-là vont mentionner une installation de

          la propriété desservie ou encore la propriété

          desservie. C'est les ajustements qui ont été apportés

          par rapport à ça.

          Aussi, il y a certains ajustements au niveau du mot

          « client » qui était utilisé principalement dans les

          chapitres 3, 4 et 5 à certains endroits qu'on a

          remplacés par « propriétaire de l'installation » ou

          encore « propriétaire des équipements. »

          Les documents qui ont été déposés à la Régie à titre

          de proposition ont fait l'objet d'une consultation

          informelle auprès de quatre organismes concernés

          qu'on a rencontrés à l'automne deux mille (2001). Je

          peux dire qu'on a eu l'aval des ces organismes-là par

          rapport à la proposition qui a été déposée.

          Le document a aussi été transmis au FCEI qui lui, n'a

          pas manifesté d'intérêt pour avoir une rencontre avec

          Hydro-Québec pour pouvoir discuter des modifications

          proposées.

          Lors des rencontres avec les organismes, il y a eu

          des discussions par rapport à l'accès au compteur. On
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          nous a demandé d'analyser davantage s'il y avait des

          ajustements à apporter par rapport à cet élément.

          Suite à l'analyse partant du fait que le contrat

          d'abonnement lie le client à Hydro-Québec, la

          responsabilité du client de fournir l'accès doit être

          maintenu selon nous.

          Nous convenons que dans le cas d'un immeuble à

          logements, par contre, le rôle du locateur va

          constituer davantage à faire en sorte qu'Hydro-Québec

          puisse avoir accès plutôt que de donner lui-même

          l'accès parce que dans certains cas, les compteurs

          peuvent se retrouver dans des installations où lui

          n'a pas accès. Ça fait que son rôle est plus

          d'intervenir auprès du propriétaire pour permettre

          ces accès.

          À cet effet, on propose une modification au niveau de

          l'article 100 pour nuancer ce que doit fournir un

          propriétaire versus un locataire. Dans le cas du

          propriétaire, on peut présumer que lui devra fournir

          et dans le cas du locateur, lui, il devra faire en

          sorte qu'Hydro-Québec puisse avoir les accès.

          De plus, pour répondre aux interventions des

          organismes, on propose d'ajouter un autre article

          soit l'article 97.2 qui lui va introduire une

          obligation pour Hydro-Québec pour former un avis au
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          propriétaire dix (10) jours avant l'envoi de l'avis

          d'interruption au client.

          Cet avis a pour but d'appuyer le locateur pour lui

          permettre d'intervenir auprès de la Régie du logement

          au besoin ou auprès de son locateur pour tenter

          d'obtenir l'accès pour Hydro-Québec afin d'éviter

          l'interruption.

          La révision des responsabilités propriétaire-

          locataire nous amené aussi à nous questionner sur une

          règle de responsabilité au niveau de l'article 103

          qui est le gardiennage des installations.

          À cet effet, on propose un ajustement pour tenir

          compte des actifs limités d'un locataire dans

          certains cas à l'intérieur de l'immeuble de façon à

          exclure de l'article 103 les responsabilités de

          gardiennage des appareils qui sont situés dans un

          lieu qui est contrôlé par un tiers.

          On considère à cet effet qu'il est inopportun de

          demander à un locateur de garder des équipements,

          exemple, des équipements de mesurages qui seraient

          localisés dans un local qui est barré et sous le

          contrôle d'un tiers.

          Ça compléterait la présentation de l'essence même des

                               - 24 -

          Dossier R-3439-2000            PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          4 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          modifications proposées pour répondre aux

          préoccupations des responsabilités propriétaire-

          locataire.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci, Monsieur Paré. Ça termine donc la présentation

          et la preuve d'Hydro-Québec. Les témoins sont

          maintenant disponibles pour être contre-interrogés.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors suivant l'ordre alphabétique, ce serait à

          l'association, à l'ACEF de Québec. Peut-être que

          Monsieur Barbeau vu que vous étiez absent un peu au

          début qu'on peut peut-être passer les deux procureurs

          puis après ça, ça pourrait être votre tour, je fais

          juste une suggestion.

          M. VITAL BARBEAU :

          Ça m'inspirerait peut-être de penser, ça ne me fait

          rien, je n'ai pas d'objection, ça me va.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'était juste parce que vous étiez absent au début,

          pour vous donner peut-être, qu'à ce moment-là, on va

          pouvoir ajourner puis que vous allez pouvoir...

          pouvoir faire vos ajustements aussi.  Alors, à ce

          moment-là, Maître Fréchette.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, bonjour, Yves Fréchette pour Option

          Consommateurs, nous n'avons pas de question pour les

          témoins.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Maître Fecteau?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE FECTEAU :

   8  Q.  Bonjour, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

          consommateurs et le regroupement des comités de

          logements et associations de locataires du Québec. Je

          n'ai pas beaucoup de questions, seulement une de

          clarification concernant premièrement l'amendement

          que vous avez fait à l'article 103. Si je comprends

          bien, vous reconnaissez que les locataires qui n'ont

          pas accès à un local, qui ne peuvent pas devenir

          gardien de l'appareillage d'Hydro-Québec, c'est

          exact?

          M. JACQUES PARÉ :

      R.  Ce qu'on vise à faire avec la modification se

          l'article 103, c'est parce que la partie de 103 est

          beaucoup plus large que uniquement le mesurage puis

          la lecture de compteur et les accès. C'est que

          parfois on voulait ne pas rendre responsable du

          gardiennage un client qui lui n'a pas accès à

          l'ensemble du bâtiment comme ça se présente dans le
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          cas de plusieurs locataires.

   9  Q.  Hum, hum. Je comprends qu'il peut y avoir des portées

          plus larges mais n'empêche que la logique de

          gardiennage au sens commun peut demeurer la même et

          vous n'avez pas jugé bon de poursuivre cette logique-

          là à l'article 100, où le locataire, et donc vous

          considérez donc que, toujours, malgré les

          amendements, que le locataire est responsable de

          l'accès au compteur pour la lecture, c'est exact?

      R.  L'accès au compteur, c'est différent du gardiennage.

          Au niveau de l'accès au compteur, nous, on considère

          que ça fait partie de la relation directe avec le

          client et Hydro-Québec au niveau de son contrat

          d'usage. C'est qu'on a besoin de cet accès-là pour

          permettre de lire la consommation effective du

          client. Puis le premier à subir les préjudices si on

          n'a pas accès au compteur, c'est le client

          d'ailleurs. Contrairement à tout ce qu'on appelle

          l'aspect gardiennage, qui là est plus pour la

          sécurité des équipements d'Hydro-Québec.

  10  Q.  Je comprends de votre réponse que vous reprenez

          l'argument de votre mémoire, on aura des arguments à

          faire valoir sur la responsabilité de la lecture du

          compteur, je n'argumenterai pas avec vous ce matin.

          Il y a une chose qui m'intrigue dans toute votre

          preuve, y compris la pièce HQD-10, je crois, document

          1 amendé, qui est votre document principal sur la

          question de la responsabilité des locataires-
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          propriétaires, c'est qu'à aucun moment, Hydro-Québec

          ne semble avoir remis en question, ou envisagé, la

          possibilité   et là, je parle dans sa preuve   la

          possibilité de poursuivre directement le

          propriétaire. Il y a des arguments de droit dans le

          mémoire mais, dans votre mémoire, mais il n'y a pas

          d'arguments autres de stratégie commerciale ou

          autres. Est-ce que Hydro-Québec s'est donnée comme

          mission de ne pas   excusez l'expression, là   mais

          « déranger » le propriétaire, dans ses relations

          commerciales avec le propriétaire, est-ce que c'est

          ça qui est à la base de votre position?

      R.  Bien, je dois vous répondre là-dessus que ça n'a

          aucun lien avec la relation commerciale avec un

          propriétaire. Au contraire, on continue à avoir

          beaucoup de démarches au niveau des propriétaires

          dans le cas des installations, dans le cas des

          nouvelles constructions, la promotion. Mais dans le

          cas d'un locataire, on parle d'un utilisateur

          d'énergie qui est déjà disponible dans un local

          donné. Je pense que la problématique est différente.

  11  Q.  Est-ce que je me trompe si je dis que votre, le but

          de votre proposition est de centrer votre relation,

          la relation d'Hydro-Québec avec le client et de

          conserver le moyen de pression ultime que vous avez,

          qui est la coupure d'électricité?

      R.  On veut maintenir ça.
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, est-ce que vous avez besoin qu'on ajourne

          quelques minutes ou si vous êtes prêt, Monsieur

          Barbeau?

          M. VITAL BARBEAU :

          Je suis prêt.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ah, vous êtes prêt?

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. VITAL BARBEAU :

          Oui, j'aurais une simple question de clarification

          qui s'adresserait à monsieur Paré.

  12  Q.  Alors on voit que sur le sujet, Hydro-Québec a fait

          beaucoup d'efforts pour clarifier les termes. Il y a

          encore un terme, les modifications apportées au terme

          « requérant », je veux être sûr que lorsqu'on dit :
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                         Tout propriétaire ou tout mandataire

                         du propriétaire...

          ceci n'inclut pas les locataires, dans la définition

          du terme « requérant » ?

          M. JACQUES PARÉ :

      R.  Le terme lui-même exclut locataire sauf si le

          locataire aurait été mandaté par un propriétaire pour

          faire des ajustements. Ça se retrouve d'ailleurs dans

          le cas des immeubles commerciaux.

  13  Q.  Donc ça se limite presqu'exclusivement aux locataires

          commerciaux?

      R.  Oui.

          M. VITAL BARBEAU :

          C'est bien. Ça répond à ma question. C'est

          l'information que j'avais besoin. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup. Alors les questions de la Régie?

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

          Bonjour, Messieurs. Pierre Rondeau, pour la Régie.

          Essentiellement, mes questions ne porteront pas sur

          le document ou les propositions de modification aux

          articles mais plutôt visant à cerner un peu

          l'envergure du problème qu'on connaît eu égard à

                               - 30 -

          Dossier R-3439-2000            PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          4 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 10                           Me Pierre Rondeau

          l'accès au compteur dans essentiellement le cas des

          immeubles à logements, locatifs.

  14  Q.  Est-ce que vous avez l'information disponible à

          savoir combien de dossiers ou de clients connaissent

          le type de problème d'accès, clients locataires,

          logements locatifs, à l'exclusion des clients

          commerciaux?

          M. JACQUES PARÉ :

      R.  Il y a un certain volume de problèmes temporaires.

          Mais à partir du moment que la démarche se fait avec

          les propriétaires, avec les locataires, généralement,

          on obtient l'accès. On n'a pas de données mais ce que

          je dois vous dire, c'est qu'à notre connaissance, il

          y aurait très, très peu de cas pour lesquels on

          aurait dû recourir au moyen ultime pour obtenir

          l'accès pour la relève des compteurs. Ce n'est pas

          une problématique actuellement.

  15  Q.  Ce n'est pas une problématique pour la relève, vous

          dites?

      R.  Pas pour la relève, ça peut être difficile d'obtenir

          l'accès dans certains cas mais on finit normalement

          par avoir l'accès. D'ailleurs, lorsqu'on regarde la

          situation un locataire versus un propriétaire, il n'y

          a aucun intérêt pour un propriétaire à bloquer les

          accès à Hydro-Québec pour pouvoir lire les compteurs.

  16  Q.  Est-ce que c'est un problème qui est propre à la

          région urbaine, rurale ou sur l'ensemble du
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          territoire généralement?

      R.  Bien, je serais porté à dire, il est peut-être un peu

          plus dans l'urbain que dans le rural, là, mais je

          n'en suis pas certain.

  17  Q.  À votre connaissance, est-ce que vous avez procédé à

          des interruptions au cours de l'année deux mille deux

          (2002), à ce jour, pour ce motif?

      R.  Pas pour des accès.

  18  Q.  Pas pour des accès?

      R.  Les accès reliés à la lecture.

  19  Q.  Oui. Et dans les années antérieures, quatre-vingt-

          dix-neuf (99), deux mille (2000), deux mille un

          (2001), à votre connaissance?

      R.  S'il y en a, c'est comme je vous dis, c'est des cas

          très, très isolés et on n'a pas réussi à en

          répertorier.

  20  Q.  Est-ce que vous pourriez m'expliquer généralement de

          quelle façon vous procédez lorsque vous êtes informés

          d'un problème d'accès, quelles démarches entreprenez-

          vous?

      R.  Bien, lorsqu'on a des problèmes d'accès, généralement

          au niveau des, parce qu'on parle de blocs-

          appartements principalement, normalement, on a soit

          le nom d'un responsable, un propriétaire, un

          concierge. Si le releveur n'a pas accès, c'est qu'on

          va communiquer avec cette ressource puis on va tenter

          d'obtenir un accès. Parfois, ça peut prendre un

          certain temps avant qu'il retourne l'appel au besoin
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          ou on peut avoir à estimer les clients durant une

          route, deux routes, mais généralement, on va finir

          par l'obtenir. Mais la communication va s'obtenir

          davantage au niveau du propriétaire, du gestionnaire

          de l'immeuble pour tenter d'avoir l'accès. À

          l'ultime, si on ne réussit pas à rejoindre personne,

          ou qu'il n'y aurait pas de retour, c'est là qu'on

          pourrait intervenir au niveau du locataire, pour

          demander au locataire, lui, d'obtenir les accès et de

          corriger la situation.

  21  Q.  Quant à l'information qui est disponible pour Hydro-

          Québec, est-ce que vous la retrouvez, l'information

          quant au responsable de l'immeuble, que ce soit le

          propriétaire, le mandataire ou l'administrateur, où

          est-ce que vous retrouvez cette information-là, est-

          ce que vous tenez un registre des immeubles où sont

          installés les compteurs ou c'est plutôt, c'est de

          l'information qui vous est déjà fournie par le client

          lors de l'abonnement?

      R.  On a l'information de ces immeubles-là généralement à

          l'intérieur de nos systèmes; maintenant, il s'agit de

          la maintenir à jour, parce que les immeubles se

          vendent puis on n'a pas nécessairement la

          communication avec les changements de responsables.

          Ce qui arrive, c'est que parfois, l'information n'est

          pas à jour mais généralement, on réussit à avoir

          l'information dans les endroits où on présente des

          problématiques particulières. Parce qu'il y a
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          beaucoup de locaux de compteurs, principalement à

          Montréal, qui sont verrouillés; à ce moment-là, ça

          nous prend les clés puis la gestion des clés se fait

          avec un intervenant du propriétaire.

  22  Q.  O.k., mais cette information-là, vous la puisez, est-

          ce que c'est un registre ou ça apparaît sur votre

          système informatique, est-ce que c'est traité d'une

          façon particulière, est-ce que vous avez accès à un

          tableau sur votre réseau informatique qui vous dit à

          tel endroit correspond le responsable, soit le

          propriétaire ou l'administrateur ou...

      R.  Oui...

  23  Q.  ... j'essaie de déterminer si vous avez un registre

          quelconque?

      R.  Ce n'est pas un tableau qui va apparaître, c'est plus

          une information complémentaire qu'on a à l'intérieur

          de nos systèmes, qui apparaît dans le dossier du

          client.

  24  Q.  Dans le dossier du client?

      R.  Oui.

  25  Q.  D'accord. Vous indiquiez tout à l'heure dans votre

          témoignage que vous proposiez, tel qu'il appert des

          documents que vous avez déposés, de donner un avis de

          dix jours au propriétaire, avec copie au locataire,

          l'informant de l'interruption imminente du service.

          Pourriez-vous me dire pour quelle raison vous avez

          choisi dix jours, est-ce qu'on ne pourrait pas penser

          que compte tenu du fait, comme vous l'indiquiez, que
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          vous vouliez permettre au locataire de prendre

          certains recours, est-ce qu'il ne serait pas plus

          approprié ou opportun de donner peut-être un délai

          plus long, je vous donne un chiffre, trente (30)

          jours, par exemple? Dix jours, s'il faut calculer des

          procédures judiciaires, tel que vous le soumettiez au

          soutien de votre proposition, est-ce que c'est un peu

          court?

      R.  On a proposé dix jours au départ, c'est suite aux

          discussions qu'on avait eues lors des rencontres de

          l'automne deux mille un (2001) avec les organismes.

          Le dix jours visait à avoir un délai qui n'est quand

          même pas trop long, pour que l'anomalie se corrige

          rapidement. D'ailleurs, lors de l'intervention qu'on

          avait eue avec l'association des locataires, monsieur

          Cusson, à ce moment-là, nous avait mentionné qu'avec

          l'ajout de cet article-là, lui pouvait rencontrer la

          Régie du logement puis s'assurer que la Régie du

          logement traite ces cas-là au besoin en priorité.

          Puis il nous disait que ça pouvait se faire à

          l'intérieur d'une semaine, en autant que la Régie du

          logement mettait la priorité sur ces cas-là. Si on

          met trente (30) jours, quarante (40) jours, deux

          mois, on reporte la situation. Ça fait que je ne suis

          pas certain qu'on corrige quelque chose en mettant un

          délai beaucoup plus long.

  26  Q.  Comme corollaire, si effectivement on vous indiquait

          qu'il pouvait le faire à l'intérieur de dix jours,
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          est-ce que l'entreprise serait disposée, informée par

          le client que des mesures étaient entreprises, de

          suspendre l'exécution de la mesure jusqu'à résolution

          du problème?

      R.  Il n'est pas dans notre intérêt d'aller couper un

          client inutilement. Ça fait qu'à partir du moment

          qu'il y a une démarche entreprise qui est valable, je

          pense qu'on va attendre, à ce moment-là, avant de

          procéder à l'envoi d'un avis d'interruption.

  27  Q.  Par ailleurs, à ce stade-ci, compte tenu de

          l'envergure de cette problématique, est-ce que vous

          jugeriez opportun d'informer votre clientèle de cette

          problématique particulière, soit par l'envoi d'un

          encart une fois l'an, si effectivement c'est...

      R.  On fait régulièrement de l'information au niveau des

          besoins d'accès. Il y a de la documentation qui est

          envoyée régulièrement aux clients au moins une fois

          par année par rapport aux problématiques d'accès.

          Maintenant, d'envoyer un encart additionnel, je ne

          sais pas si on mettrait la pression plus, parce qu'il

          faut dire que ça ne touche pas l'ensemble de la

          clientèle, c'est principalement celle qui est à

          l'intérieur des logements où le compteur est

          difficilement accessible.

  28  Q.  D'accord. Alors ce que vous me dites, c'est que

          présentement, de l'information de ce type est

          transmise aux clients?

      R.  C'est ça.
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  29  Q.  C'est dans quel véhicule, ça, j'imagine sur les, vos

          factures, ou...

      R.  Ça a été envoyé directement par Hydro Contact, que

          tous les clients reçoivent, mais aussi, de mémoire,

          je crois que dans le document « Votre abonnement »

          qu'on vous a distribué au début, il me semble qu'on a

          mentionné quelque chose par rapport aux accès.

          M. MICHEL HUDON :

      R.  Peut-être juste un complément d'information, au

          niveau de l'envergure, vous mentionnez de

          l'envergure, peut-être juste vous rappeler quelques

          chiffres depuis quelques années et dont cette année

          on est quand même avec un taux de lecture, un taux de

          facturation basé sur un relevé réel à quatre-vingt-

          seize pour cent (96 %). Donc on parle, en termes

          d'envergure de problématique, globalement, c'est

          quatre pour cent (4 %) mais le quatre pour cent (4 %)

          inclut toutes sortes d'autres problèmes que juste la

          difficulté d'accès qu'on parle aujourd'hui ici. Donc

          l'envergure du problème n'est quand même pas si

          importante que ça et aux endroits où on a eu des

          problèmes, il y a des démarches qui se font avec les

          propriétaires pour faire en sorte que le problème ne

          soit pas récurrent par la suite. On parle de clés, on

          parle de personnes, de contacts que le releveur a

          comme information pour avoir accès. Donc je pense

          qu'il faut juste un petit peu circonscrire
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          l'importance du problème aujourd'hui.

  30  Q.  D'accord. Par ailleurs, est-ce que l'installation

          d'équipement de télémétrie est une solution qui est

          adoptée de temps à autre pour résoudre ces problèmes-

          là?

      R.  Oui, dans le passé, effectivement, pour des

          difficultés d'accès, on a aujourd'hui un parc à peu

          près de cent cinquante mille (150 000) compteurs qui

          sont par télémétrie au niveau du résidentiel qui sont

          essentiellement liés à des difficultés d'accès,

          effectivement. Mais c'est quand même une solution qui

          est dispendieuse, qui nous amène à, c'est vraiment un

          moyen ultime pour arriver à trouver une solution.

  31  Q.  Puis de ces cent cinquante mille (150 000), est-ce

          qu'on peut, si on avait à catégoriser entre

          propriétaire occupant et locataire occupant, est-ce

          que vous auriez...

      R.  Malheureusement, ça serait une information, je ne

          sais pas si on est capables de l'obtenir mais je n'ai

          pas cette information-là en tête aujourd'hui.

  32  Q.  Vous pourriez vérifier s'il vous était possible de

          l'obtenir?

      R.  Oui, on va vérifier.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Alors je ne voudrais pas peut-être en faire un

          engagement, ou demain on pourrait peut-être résoudre,

          est-ce que vous seriez en mesure de donner
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          l'information pour demain?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, ce qu'on va tenter de faire dans un

          premier temps, c'est d'obtenir l'information pour

          demain; sinon, Hydro-Québec prendra un engagement

          formel de le transmettre dans un délai imparti à la

          Régie.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Merci.

  33  Q.  L'installation de ces équipements, est-ce que ça

          s'est fait à l'intérieur d'un programme quelconque ou

          si ça s'est fait au cours des années?

          M. MICHEL HUDON :

      R.  Ça s'est fait, je dirais, c'est un mélange des deux,

          à l'intérieur d'un programme d'installation ciblé,

          compte tenu des difficultés d'accès qu'on avait à

          certains endroits. Et aussi, ça s'est fait au fil des

          années aussi, je pense que c'est une combinaison des

          deux, ça ne s'est pas fait nécessairement à

          l'intérieur d'un programme spécifique. La réponse,

          c'est qu'il y a un type de technologie qui s'est fait

          au niveau de, à l'intérieur d'un programme, qu'on

          appelle la technologie Nertech, qui est reliée avec

          le réseau téléphonique. Et ça, ça s'est fait à

          l'intérieur d'un programme. Tandis que les autres, ça
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          s'est fait progressivement au fil des années.

  34  Q.  O.k., le...

      R.  Il y a deux types de technologie qui sont utilisés.

  35  Q.  Le Nertech, ça vise plutôt les clients commerciaux?

      R.  Non, c'est...

  36  Q.  Non?

          (10 h 15)

      R.  Non. Le Nertech, c'est une technologie particulière

          qui nous permet d'utiliser la ligne téléphonique du

          client. Le compteur est relié à la ligne téléphonique

          du client et nous permet à distance de faire un

          relevé. Tandis que l'autre technologie, c'est une

          technologie de compteur, RF, qui permet de lire à

          distance à partir de la rue.

  37  Q.  Avec antenne et...

      R.  Oui, c'est le principe d'une antenne, effectivement.

  38  Q.  Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Monsieur Tanguay.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

  39  Q.  Bonjour, j'aurais juste besoin de clarifier l'article

          15 avec vous. Je le regarde encore ce matin, puis

          suite à ce que vous avez présenté, je ne suis pas

          sûr, je voudrais juste m'assurer, là, que... Dans 15,

          on parle essentiellement de l'établissement de la

          tension, si je comprends bien, c'est le propriétaire
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          de l'immeuble, pour la livraison, la mise sous

          tension. C'est marqué : « La livraison. La cessation

          de la livraison de l'électricité. » Mais comme on

          parle seul du propriétaire, j'imagine qu'on ne parle

          pas de l'abonnement, on parle du raccord à la maison,

          de la mise sous tension.

          M. JACQUES PARÉ :

      R.  Effectivement, ce n'est pas la prise, la

          responsabilité de l'abonnement, mais c'est le fait

          d'alimenter ou non le bâtiment ou les installations

          électriques du lieu.

  40  Q.  O.K. Alors, il y a un mot là-dedans qui me chatouille

          à la troisième ligne, c'est :

                         Peut demander la livraison ou la

                         cessation.

          Et dans vos définitions, la livraison s'associe plus

          à l'abonné. Et en particulier, dans vos documents

          techniques, le point de raccordement, on s'entend que

          c'est le F), c'est où vous apportez le service, puis

          le point de livraison, c'est après le compteur, donc

          c'est ce qui touche l'abonné. Et je suis juste un peu

          intrigué par le mot « livraison » dans l'article 15.

      R.  Oui. O.K. C'est parce que, au niveau des définitions,

          là, je vous donne de mémoire, mais je pense que ça

          devrait être exact, ce qui arrivait, c'est que la
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          mise sous tension, c'était le raccordement de

          l'ensemble des installations du client, puis quand on

          parle de livraison, c'est le fait de mettre le

          compteur et de rendre l'électricité disponible au

          niveau du logement. Ça fait que quand il n'y a pas de

          compteur et tout ça, l'électricité n'est pas livrée

          malgré que l'installation peut-être sous tension, et

          la livraison est à ce moment-là. Donc, le locateur ne

          peut pas demander l'ajout d'un nouveau compteur.

  41  Q.  C'est parce que, je me demandais pourquoi on peut

          demander la livraison ou la cessation de la

          livraison, alors qu'en priori... si je comprends ce

          que vous voulez dire, c'est juste que le mot

          « livraison » n'est pas à priori utilisé pour la mise

          sous tension dans vos définitions. Puis, là, il

          semble l'être.

      R.  Parce que quand on regarde la définition de livraison

          de l'électricité, d'ailleurs, c'est avec ou sans

          utilisation d'électricité.

  42  Q.  O.K.

      R.  Ça fait que même s'il n'y a pas d'abonnement, il peut

          y avoir livraison.

  43  Q.  O.K. Bon, bien, ça semble déranger que moi, alors...

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, avant de passer, parce que je

          comprends que c'est la fin de votre preuve sur cette

          question?
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, avant de passer à la preuve des intervenants,

          la Régie va ajourner pour quinze minutes. Alors, nous

          allons revenir à onze heures moins vingt-cinq

          (10 h 35). Merci.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Avant que l'on reprenne les preuves, les contre-

          interrogatoires, vous me permettrez une précision. En

          ce qui concerne les documents d'information qui

          avaient été produits ce matin à la Régie, pour ce qui

          est du document « Votre abonnement au service

          d'électricité », Hydro-Québec propose de le déposer

          sous la cote HQD-2 document 4.1.

          HQD-2 doc.4.1 :     Votre abonnement au service

                              d'électricité.

          Et en ce qui concerne le document de confirmation des
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          caractéristiques de l'abonnement aux clients, Hydro-

          Québec propose de le déposer sous la cote HQD-2

          document 1.1. Je vous remercie.

          HQD-2 doc.1.1 :     Confirmation des caractéristiques

                              de l'abonnement aux clients.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous avez eu le temps de vérifier avec

          monsieur Barbeau si, du côté de l'implantation de

          l'échéancier, s'il y avait quelque chose?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Excusez-moi, Madame la Présidente, on a parlé de

          beaucoup de choses avec monsieur Barbeau, sauf de ça.

          Donc, si vous permettez...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, ça peut être plus tard, par exemple, il n'y a

          pas de problème.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          On va vous en informer. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, je comprends que les contre-interrogatoires

          étant complétés, je comprends aussi que votre preuve

          est complétée. Nous en sommes maintenant à la preuve
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          des intervenants.

          M. VITAL BARBEAU :

          Bonjour, j'imagine que je peux commencer.

          LA PRÉSIDENTE :

          On va peut-être vous assermenter avant.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce quatrième (4e) jour

          du mois de septembre, A COMPARU :

          VITAL BARBEAU, conseiller budgétaire, domicilié au

          755, 21e rue, Québec (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. VITAL BARBEAU :

          Concernant la clarification des responsabilités des

          propriétaires et des locataires dans le Règlement

          634, comme nous le faisons remarquer dans l'ensemble,

          on est d'avis qu'Hydro-Québec a fait un très bon

          travail de révision puis de clarification. Comme on

          emploie l'expression, c'est un vrai travail de moine

          ce qui avait été fait.
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          Mais on soulignait aussi, puis on tient à le

          souligner, on l'avait fait remarquer lors de notre

          rencontre avec Hydro-Québec, puis on tient à le

          souligner devant la Régie, c'est que c'est Hydro-

          Québec qui va profiter le plus puis qui va bénéficier

          principalement des clarifications et des

          modifications qui ont été, des modifications

          réglementaires qui ont été apportées sur cet aspect.

          Puis, là, on donnait comme exemple en particulier

          l'article 96 où en biffant le mot « client » puis en

          faisant quelques autres petites modifications pour

          rendre l'article applicable en toute circonstance,

          Hydro-Québec élargit considérablement la

          responsabilité qui est dévolue aux clients.

          Or, par exemple, un exemple bien clair, dans le cas

          de rebranchement illégal ou dans le cas de

          subtilisation d'énergie, quatre-vingt-seize (96),

          c'est l'alinéa 2 paragraphe, troisièmement, je

          crois... Non, c'est premier alinéa, le paragraphe

          troisièmement, avant on disait « Le client manipule

          ou dérange l'appareillage ». Là, en enlevant le

          client, c'est que dès qu'il y a manipulation en fin

          de compte, que ce soit n'importe qui qui le fait,

          c'est le client qui va en être tenu responsable.

          C'est juste pour préciser ça. Donc, là, on est
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          conscient de cet aspect-là, mais on croit quand même

          que tout le monde aussi va en tirer un meilleur

          parti. Cependant, on a encore une limite, on avait,

          dans notre mémoire, on a fait deux propositions. La

          première proposition concerne l'article 15; l'article

          15 sur lequel le régisseur a posé plusieurs

          questions, qu'on a apporté certaines clarifications

          tout à l'heure.

          En ce qui nous concerne, même avec toutes ces

          explications, ces éclaircissements, la formulation

          actuelle de l'article 15 nous dérange. Et à notre

          avis, il existe, il demeure une ambiguïté entre les

          responsabilités des propriétaires et locataires sur

          cet article-là. Et le défaut de l'article dans le

          fond, ce qui nous chatouille, c'est que,

          catégoriquement, on affirme que seul le propriétaire

          d'un immeuble peut demander la livraison de

          l'électricité.

          Alors, dès la phase I, le dépôt de notre mémoire en

          phase I, c'est-à-dire en novembre deux mille (2000),

          déjà, on avait proposé une modification qui

          s'inspirait en fin de compte des explications qu'on

          avait eues lors des rencontres techniques par les

          représentants d'Hydro-Québec où on nous disait que

          cet article-là concernait uniquement les locaux

          vacants ou à mettre sous tension.
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          C'est seulement dans cette circonstance-là que le

          propriétaire est le seul à avoir, à pouvoir faire la

          demande de livraison. Où ça pose problème selon nous,

          or donc on ramenait cet amendement-là, ce n'est pas,

          je ne pense pas que ce soit parce qu'on est radoteux,

          c'est parce qu'on est têtu en fin de compte, puisque

          ça perdure la volonté de clarifier le règlement puis

          particulièrement les responsabilités des

          propriétaires et des locataires dans le règlement. On

          a ramené cette proposition-là.

          Dans le mémoire qu'on a présenté au mois de juillet,

          la forme était sensiblement la même qu'on avait déjà

          formulée dans les mémoires précédents. Cependant,

          suite aux réponses que nous avons fournies en date du

          seize (16) août, aux demandes de renseignements, à la

          demande de renseignements numéro 3 de la Régie de

          l'énergie, cette demande de renseignements avait été

          faite par la Régie en date du vingt-cinq (25) juillet

          deux mille deux (2002), alors donc, à ce moment-là,

          la question demandait d'expliciter notre proposition

          en tenant compte de la différence qui existe entre le

          responsable d'un abonnement puis le responsable de la

          mise sous tension du point de livraison.

          Effectivement, quand on va voir les définitions, on

          l'expliquait encore, ça a été expliqué tantôt, le

          point de livraison en fin de compte se situe au
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          compteur. Or, à mon avis, un locataire peut être

          concerné dans le cas de débranchement.

          Habituellement, lorsqu'il y a coupure d'électricité,

          interruption de service qu'on appelle, c'est au

          compteur généralement, puis le plus souvent, que le

          débranchement se fait.

          Alors, ça, il n'y a pas de problème, ça se fait sans

          la permission du locataire, hélas, là. Mais par

          contre, pour rebrancher suite à une entente de

          paiement, c'est évident, là, quand il y a une entente

          de paiement, la demande qui est faite par un

          locataire, lui, ce qu'il souhaite à court terme,

          c'est d'être rebranché le plus rapidement possible. À

          ce moment-là, c'est quand même, c'est quand même un

          raccordement de service, un rebranchement de service

          au point de livraison qui se situe au compteur. Et à

          notre avis, donc le locataire doit pouvoir avoir

          toujours la possibilité, comme ça se fait

          présentement, de demander le rebranchement suite à

          l'entente de paiement qui a été prise avec Hydro-

          Québec.

          Or, on a modifié, pourquoi on s'obstinait

          indéfiniment là-dessus, on a dit, bon, pour le rendre

          plus clair, l'article 15, et le premier paragraphe

          entre autres, on propose une nouvelle formulation
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          dans notre réponse aux demandes de renseignements de

          la Régie, réponses qui ont été fournies en date du

          seize (16) août, la modification, on suggère de

          commencer l'article 15 ensuite ainsi, c'est-à-dire en

          rajoutant, en relation avec l'article 14.1. Et

          ensuite de ça, le reste, là, c'est ce qui est déjà

          dans l'article, malgré toute convention contraire

          entre locateur et le locataire et sous réserve de

          l'article 96, seul le propriétaire d'un immeuble peut

          demander la livraison.

          Or, autrement dit, le monopole du propriétaire pour

          faire la demande de livraison, il est restreint, ça

          permettrait de le restreindre, puis je pense que

          c'est l'optique, là. Effectivement, l'article 15

          vient suite à l'article 14.1. L'article 14.1, lui,

          commence précisément, il commence en situant bien les

          faits, c'est-à-dire suite à une résiliation de

          l'abonnement par le locataire ou lorsqu'il est

          constaté qu'un local est vacant, Hydro-Québec

          transmet un avis écrit au propriétaire.

          Alors, je pense que l'article 15, si j'ai bien

          compris, il est complémentaire à l'article 14, et

          14.1 plus particulièrement, à l'article 14.1 plus

          particulièrement. Et à notre avis, ça pourrait être

          une façon plus simple de satisfaire, en tout cas,

          notre désir de clarifier cet article-là et peut-être
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          aussi que ça serait une façon moins chatouilleuse

          pour Hydro-Québec par rapport aux autres types de

          modifications où on demandait de rajouter sur la fin

          du premier paragraphe que c'était pour un local ou

          logement vacant ou à mettre sous tension.

          Ça revient au même, c'est une façon différente de le

          faire. Puis je pense que la volonté de l'article 15,

          ce n'est pas de donner un monopole général au

          propriétaire pour faire, pour demander la livraison,

          ou la cessation de la livraison de l'électricité,

          mais c'est bien dans l'esprit de compléter l'article

          14.1.

          Quant à l'autre proposition qu'on avait faite, ça

          concernait, ça visait à clarifier la définition de

          « requérant ». Mais le nouvel amendement fourni par

          Hydro-Québec en date du vingt-huit (28) août deux

          mille deux (2002) satisfait, en fin de compte, nous

          satisfait pour ce qui est de clarifier. Alors ils ont

          rajouté, au lieu de commencer par « Quiconque... »,

          ils ont commencé en disant « Tout propriétaire ou

          toute personne autorisée ou mandatée par ce

          dernier... » Alors ce type de formulation-là nous

          convient puis on n'a pas besoin de, on peut annuler

          ce qu'on avait proposé comme ajout à cette

          définition-là.
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          Voilà, ça complète notre preuve en ce qui concerne

          les responsabilités propriétaire/locataire. Merci.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Monsieur Barbeau, vous avez mentionné un libellé pour

          l'article 15 le reliant avec 14.1 mais vous avez

          parlé très vite, je n'ai pas réussi vraiment à

          prendre note de ce que vous proposez précisément,

          est-ce que vous pouvez juste répéter ça?

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui, certainement. Alors textuellement :

                         L'article 15, en relation avec

                         l'article 14.1...

          c'est la partie qu'on ajoute. Et après ça, c'est :

                         ... malgré toutes conventions...

          c'est le texte existant

                         ... malgré toutes conventions

                         contraires...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je crois que ça va si c'est la même chose...

          M. VITAL BARBEAU :

          Oui, c'est ça. D'ailleurs, le texte écrit aussi se
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          retrouve, comme je vous le disais, dans les réponses

          de l'ACEF à la demande de renseignements numéro 3 de

          la Régie en date du seize (16) août deux mille deux

          (2002).

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Un contre-interrogatoire qui sera très court, Madame

          la Présidente.

  44  Q.  D'abord, bonjour, Monsieur Barbeau.

      R.  Bonjour.

  45  Q.  Monsieur Barbeau, mes questions ne porteront pas

          nécessairement sur votre proposition mais ce que je

          vais vous demander, c'est si vous avez pris

          connaissance des propositions qui ont été déposées

          par les autres intervenants dans le dossier.

      R.  Bien sûr, bien sûr, oui, j'en ai pris connaissance.

  46  Q.  Je vais donc vous référer plus particulièrement à la

          proposition formulée par UC et le RCLALQ, qui

          proposent à Hydro-Québec, vous le savez, certains

          recours alternatifs devant les tribunaux ou autres.

          Vous avez pris connaissance de cette proposition?

      R.  On parle bien des responsabilités

          propriétaire/locataire?

  47  Q.  Effectivement.

      R.  Oui.

  48  Q.  Entre autres, RCLALQ réfère à une vieille loi de dix-

          huit cent quatre-vingt-dix-huit (1898), la Loi

          Victoria, par laquelle elle propose que Hydro-Québec
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          pourrait facturer à un propriétaire ou à un locataire

          en défaut des amendes de quatre dollars (4 $) par

          jour. Est-ce que vous seriez d'accord avec cette

          proposition et le fait que Hydro-Québec puisse se

          prévaloir de cette loi?

      R.  En ce qui concerne la Loi Victoria, je connais son

          application dans le cas de subtilisation d'énergie,

          mais je vous avouerai que je n'ai pas approfondi ma

          connaissance, une connaissance suffisante de cette

          loi-là pour cerner les aléas de la proposition qui

          est faite par l'Union des consommateurs.

  49  Q.  Mais dans la mesure où on prenait pour acquis,

          Monsieur Barbeau, que la Loi permettrait d'imposer de

          telles amendes, est-ce que vous seriez d'accord pour

          que Hydro-Québec impose des amendes à un locataire ou

          à un propriétaire lorsqu'elle n'a pas accès au

          compteur, vous qui représentez des groupes de

          consommateurs?

      R.  Bien, de ce que j'avais compris de la proposition,

          c'était au propriétaire, non pas au locataire, pour

          ce qui est de l'imposition des amendes, c'est de s'en

          servir, en fin de compte, plus pour forcer le

          propriétaire à donner l'accès au compteur. Et si vous

          me demandez si je serais d'accord avec ça, j'avoue

          que je n'ai pas réfléchi sérieusement à la question

          pour être en mesure de vous fournir un réponse, une

          opinion claire « drette là ».

                               - 54 -

          Dossier R-3439-2000              VITAL BARBEAU - ACEF

          4 septembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Fréchette, est-ce que vous avez des

          questions pour monsieur Barbeau?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Non.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non. Et, Maître Fecteau, est-ce que vous avez des

          questions?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Est-ce que vous avez des questions,

          Maître Rondeau?

          Me PIERRE RONDEAU :

          Aucune question, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait. Alors si je comprends, nous sommes rendus à

          la preuve d'Option Consommateurs.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, Madame la Régisseure, Messieurs. Yves

          Fréchette, pour Option Consommateurs. Alors tout

          d'abord, j'aimerais coter les documents, deux

          documents qui sont pertinents à l'égard de ce l'on

          étudie aujourd'hui, c'est-à-dire les relations

          locataire/propriétaire. Alors comme je n'ai pas eu la

          chance d'être ici pour les deux premières phases, je

          n'avais pas la nomenclature des cotes que mon

          collègue précédent y avait données, alors vous me

          permettrez des cotes maisons.

          Donc le premier document étant la pièce, si vous me

          permettez, OC-3.1, qui sont des commentaires d'Option

          Consommateurs sur la phase 3   le « 3 » étant pour la

          phase 3, le « .1 » étant pour ce document   alors qui

          ont été transmis à tous, du huit (8) juillet deux

          mille deux (2002).

          OC-3.1 :       Commentaires d'Option Consommateurs

                         sur la phase 3

          Quant au deuxième document, il s'agit de la réponse à

          la demande de renseignements d'Hydro-Québec à Option

          Consommateurs, qui serait la pièce OC-3.2.

          OC-3.2 :       Réponse à la demande de renseignements

                         d'Hydro-Québec à Option Consommateurs
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          L'AN DEUX MILLE DEUX, le quatrième (4e) jour de

          septembre, A COMPARU :

          JANNICK DESFORGES, responsable du Service juridique,

          Option Consommateurs, 1062, rue Pratte, Montréal;

          LAQUELLE, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien.

  50  Q.  Tout d'abord, alors vous êtes représentante d'Option

          Consommateurs, pourriez-vous nous donner votre tâche,

          spécifiquement, ce que vous faites?

          Mme JANNICK DESFORGES :

      R.  D'accord. Alors je travaille à Option Consommateurs

          depuis maintenant plus de cinq ans. Je suis

          responsable actuellement du Service juridique. J'ai

          été aussi responsable du Service budgétaire; j'ai

          travaillé aussi comme conseillère budgétaire. Donc

          dans le cadre de mes fonctions, j'ai été appelée à

          traiter des demandes d'information de consommateurs

          qui avaient un problème avec Hydro-Québec lors de la

          prise d'entente de paiement.

  51  Q.  C'est bien. Il y a deux documents que nous avons

          produits, la pièce OC-3.1, qui est les commentaires

          d'Option Consommateurs, est-ce que vous avez
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          participé à l'élaboration de ces commentaires?

      R.  Oui.

  52  Q.  Est-ce que vous avez des modifications à y apporter

          ce matin?

      R.  On va avoir quelques petites modifications et ajouts

          suite aux dernières propositions d'Hydro-Québec, qui

          ont été faites il y a quelques jours et aujourd'hui

          même.

  53  Q.  On va aborder ça en séquence, si vous me permettez,

          par la suite. Et puis dans le deuxième document, qui

          est OC-3.2, les réponses aux demandes de

          renseignements, est-ce que vous avez collaboré à la

          confection de ce document?

      R.  Oui.

  54  Q.  Et vous avez des ajouts à y faire?

      R.  Non.

  55  Q.  C'est bien. Dans le document OC-3.1, qui sont les

          commentaires d'Option Consommateurs, je réfère le

          panel à la section 3 de ce document-là, les pages 6

          et suivantes, dans lesquelles il y a des propositions

          de modifications qui sont faites par Option

          Consommateurs aux articles 100 et 103, notamment.

          Quels étaient les objectifs de ces modifications qui

          étaient proposées par Option Consommateurs?

      R.  O.k. Alors principalement, ce qui est important pour

          Option Consommateurs, c'est lorsque le client est

          locataire et n'a pas accès lui-même au compteur, et

          qu'il n'a pas non plus le contrôle de l'accès au
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          compteur, c'est de ne pas être tenu responsable des

          conséquences. Donc ce qui est bien important pour

          nous, c'est que le locataire ne doit pas avoir une

          obligation qu'il ne peut pas lui-même respecter.

          Alors c'est le principal point qu'on veut faire

          valoir aujourd'hui à la Régie, et les propositions

          qu'on a faites vont dans ce sens-là.

  56  Q.  C'est bien. Maintenant, il y a des propositions, vous

          me pardonnerez, la batterie de mon ordinateur a rendu

          l'âme au même moment où je l'apportais en avant, je

          vais y aller de mémoire. Alors l'article 103, il y

          avait une modification qui était proposée aux

          commentaires que nous avions produits, à la page 7,

          et où on mettait l'emphase sur le client qui est

          gardien de l'appareillage, avec une exception pour le

          locataire d'un immeuble. Il y a des modifications qui

          sont proposées dans la dernière version du règlement

          au niveau de l'article 103. Alors quels sont vos

          commentaires à cet égard?

      R.  Alors par rapport à l'article 103, et la dernière

          proposition qui a été faite par Hydro-Québec, soit de

          rajouter entre autres une exception lorsque

          l'appareillage est situé dans un lieu qui est sous le

          contrôle d'un tiers, Option Consommateurs est

          d'accord avec la proposition qui est faite par Hydro-

          Québec, on trouve qu'il y a une logique là et puis

          c'est cette logique-là qu'on tend à faire valoir

          aujourd'hui. Donc lorsque le locataire n'a pas
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          contrôle de l'appareillage, il ne doit pas, dans le

          fond, être tenu responsable des conséquences qui

          peuvent en découler. Donc pour ce qui est de

          l'article 103, Option Consommateurs est d'accord avec

          ce que Hydro a proposé aujourd'hui.

  57  Q.  Donc pour 103. Maintenant, je comprends que 103 a des

          liens nécessaires avec d'autres dispositions, dont

          l'article 100?

      R.  Exactement.

  58  Q.  Il y avait une suggestion qui était faite dans les

          commentaires, dans OC-3.1, il y a également la

          nouvelle mouture qui se retrouve dans le règlement

          proposé, alors quels sont vos commentaires à cet

          égard-là?

      R.  Donc l'ajout que Hydro-Québec a fait à cet article-

          là, l'article 100, soit de rajouter un petit bout de

          phrase ou faire en sorte qu'il soit permis, on juge

          que ce n'est pas suffisant. Ce que l'on propose

          aujourd'hui à la Régie, et puis c'est pour harmoniser

          aussi entre autres avec l'article précédent,

          l'article 103, c'est de remplacer le terme « client »

          par « le gardien de l'appareillage ». Donc on

          soutient, à ce moment-là, la même logique que c'est

          le gardien de l'appareillage qui doit permettre, dans

          le fond, à Hydro-Québec ou ses représentants, de

          pénétrer sur la propriété. Donc c'est la modification

          qu'on désire apporter aujourd'hui, c'est soit de

          remplacer le terme « client » par « le gardien de
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          l'appareillage ».

  59  Q.  Alors c'est la modification proposée pour l'article

          100?

      R.  Exact.

  60  Q.  Maintenant, si on continue cette cascade, l'article

          98.

      R.  O.k.

  61  Q.  Alors est-ce que vous avez une modification que vous

          proposeriez?

      R.  Oui. Alors l'article 98, c'est entre autres celui qui

          permet à Hydro-Québec de réclamer les frais reliés à

          l'interruption de service. Alors ce qu'on aimerait

          rajouter dans cet article-là, à la deuxième phrase,

          lorsqu'on lit, plutôt la première phrase mais la

          deuxième ligne :

                         Lorsque la fourniture ou la livraison

                         de l'électricité est interrompue en

                         vertu de l'article 96...

          on devrait retrouver « le client ou le gardien de

          l'appareillage... »

                         ... doit, pour le rétablissement...

          ainsi de suite. Donc finalement, ça serait de

          rajouter à l'article 98, après « le client », « ou le

          gardien de l'appareillage ». Encore une fois, c'est

          pour soutenir la même, les modifications apportées à

          l'article 103, 100 et 98.
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  62  Q.  Donc la strophe est donc « ou le gardien de

          l'appareillage », et ce, immédiatement après le terme

          « client » ?

      R.  Exact.

  63  Q.  C'est bien. Maintenant, toujours dans cette cascade

          de modifications, de cohésion, pour l'ensemble, il y

          a également l'article 96, alinéa 2, quatrième

          paragraphe, je crois?

      R.  Oui.

  64  Q.  Où il y aurait quelque chose, alors on vous écoute?

      R.  Alors à l'article 96, si on se retrouve au deuxième

          paragraphe, le quatrième alinéa, ça serait de

          remplacer le terme « client » par encore une fois

          « le gardien de l'appareillage ». Alors à ce moment-

          là, bon, l'article se lirait :

                         Hydro-Québec peut également refuser ou

                         fournir, de livrer de l'électricité ou

                         en interrompre la fourniture ou la

                         livraison dans les cas suivants...

          et ça serait quatrièmement, « au gardien de

          l'appareillage »,

                         ... qui refuse l'accès chez lui au

                         représentant...

  65  Q.  Alors, encore une fois, c'est de remplacer le terme
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          « client » par « gardien », qui se retrouve à 103?

      R.  Exact. Et le but, dans le fond, de ces modifications-

          là, encore une fois, c'est pour harmoniser, à partir

          de 103, 100, 98 et 96.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien. Alors je n'ai pas d'autres questions.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  66  Q.  Vous remplacez carrément « client » ou vous dites

          « client ou gardien de l'appareillage » ?

      R.  Bien, si le locataire est gardien de l'appareillage,

          bon, ça peut se trouver à être la même personne, là.

          Mais ce que l'on veut éviter, c'est que le locataire

          qui n'a pas accès au lieu lui-même subisse une

          interruption de service s'il n'y a pas de

          collaboration, par exemple, de la part du gardien de

          l'appareillage, étant soit le propriétaire ou son

          mandataire.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          J'avais dit plus d'autres questions, je crois, alors

          c'est bien.

          (11 h 10)

          CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

  67  Q.  D'abord, bonjour, Madame Desforges.

      R.  Bonjour.
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  68  Q.  Vous avez ce matin amendé la proposition qui avait

          été déjà déposée suite effectivement aux amendements

          qu'Hydro-Québec a elle même apportés. En ce qui

          concerne l'article 100, vous proposez de remplacer le

          mot « client » par « gardien de l'appareillage » et

          je voudrais bien comprendre la portée de ce que vous

          proposez. Donc, vous proposez ce que ce soit le

          gardien de l'appareillage qui doit permettre à Hydro-

          Québec et à ses représentants de pénétrer sur sa

          propriété dans les cas suivants et dans la mesure où

          le gardien de l'appareillage refuse cet accès que ce

          soit au propriétaire, un concierge ou quoi que ce

          soit, est-ce que vous considérez qu'Hydro-Québec

          devrait quand même avoir le pouvoir de couper le

          client, qu'est-ce que Hydro-Québec devrait faire ou

          quel recours Hydro-Québec pourrait avoir si le

          gardien de l'appareillage c'est un tiers qui n'est

          pas son client lui refuse l'accès?

      R.  Bien, ce que l'on veut éviter avec ces modifications-

          là, c'est que le locataire qui ne commet pas... qui

          ne commet pas de faute, qui n'a pas accès aux lieux

          subisse les conséquences, dans le fond, de ce

          problème-là et soit interrompu. Donc, c'est un peu ce

          qu'on veut éviter là, de faire porter des obligations

          qu'il ne peut pas lui-même respecter.

  69  Q.  Mais ma question, Madame Desforges, c'est qu'Hydro-

          Québec n'est pas en mesure d'accéder au compteur pour

          pouvoir faire une lecture pour facturer son client,
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          le locataire...

      R.  Hum, hum.

  70  Q.  Et là, si c'est un tiers qui a la responsabilité de

          donner accès et malgré les demandes d'Hydro-Québec,

          ce tiers-là ne donne pas accès, donc Hydro-Québec ne

          peut pas aller facturer son client locataire, qu'est-

          ce qu'Hydro-Québec à ce moment-là, devrait faire?

      R.  Bien, Hydro-Québec peut quand même continuer à

          facturer le client; règle générale, il y a des

          estimés, donc le locataire qui paie sa facture et qui

          n'est pas en défaut de paiement suite aux

          facturations estimées, ce que Option Consommateurs

          considère, c'est que la conséquence de tout ça ne

          devrait pas être l'interruption de service. On juge

          que c'est une conséquence beaucoup trop grave lorsque

          le locataire n'a pas commis de faute comme je vous

          dis et continue de payer son compte à échéance selon

          les estimés qui lui sont envoyés.

  71  Q.  Ça serait à ce moment-là, ce que vous mentionnez

          l'envoi d'estimés, la solution?

      R.  Bien, si le locataire n'est pas en défaut de paiement

          et paie son compte, je ne vois pas pourquoi on

          devrait l'interrompre. À ce moment-là, lui, remplit

          ses obligations envers Hydro-Québec soit celui de

          payer sa facture.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si vous me permettez, me permettez-vous, Maître
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          Lafontaine, simplement pour compléter la réponse et

          je comprends maître Desforges est juriste mais il y a

          longtemps qu'elle ne pratique plus avec nous, dans

          l'article 100, on en avait discuté, on vous

          anticipait, Maître Lafontaine, mais dans l'article

          100, il y a déjà des dispositions qui permettent

          l'accès et qui permettent à Hydro-Québec de s'y

          rendre, j'y vais de mémoire parce que je ne l'ai

          plus, ma batterie ayant rendu l'âme mais je pense

          que... c'est le seul commentaire, vous me

          pardonnerez.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

  72  Q.  On va maintenant revenir, Madame Desforges, encore

          une fois à la proposition qui a été produite par

          d'autres intervenants dans le dossier et je réfère

          évidemment à UC-RCLALQ et aussi, vous me voyez venir

          aux amendes qu'Hydro-Québec pourrait imposer en vertu

          de la loi Victoria, est-ce que vous comme

          représentante d'Option Consommateurs, vous êtes

          d'accord avec la proposition de UC-RCLALQ d'imposer

          des amendes à un propriétaire ou à un locataire qui

          serait en défaut de donner accès à Hydro-Québec au

          compteur?

      R.  Bien, Hydro... comme on l'a mentionné dans une des...

          dans notre document, de réponse qui a été coté

          aujourd'hui là, HQ... pas HQ mais plutôt OC-3.2, ce

          qu'on mentionnait, c'était que la conséquence
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          finalement, ça serait d'appliquer dans le fond le

          règlement 634 à l'égard d'une situation comme celle-

          là. Donc, on ne voit pas la nécessité, bon, de

          référer à cette loi-là, mais pour imposer des amendes

          à un locataire qui ne serait pas fautif par ailleurs.

  73  Q.  Donc, ce que je comprends, c'est que vous n'êtes pas

          en accord avec la proposition d'UC-RCLALQ à cet

          égard? De se prévaloir de la loi Victoria et

          d'imposer des amendes?

      R.  Bien, écoutez, je pense qu'on n'est pas contre l'idée

          que Hydro-Québec réfère à cette loi-là mais pas pour

          imposer des amendes à un locataire qui par ailleurs

          n'est pas fautif. Je pense...

  74  Q.  Et dans le mesure où le locataire serait fautif et ne

          permettrait pas l'accès parce que, on ne se le

          cachera pas, dans certains cas les problèmes d'accès

          sont dus également au locataire lui-même, est-ce que

          vous considérez qu'Hydro-Québec, ce serait un recours

          approprié que d'imposer des amendes de quatre dollars

          (4 $) par jour, par exemple?

  75  Q.  Bien, Hydro-Québec pourrait aussi se référer dans le

          fond au règlement 634 et appliquer ce qui est prévu

          dans ce règlement-là qui est beaucoup plus à jour que

          cette loi-là qui date de plus de cent (100) ans

          maintenant.

  76  Q.  Madame Desforges, est-ce que vous seriez d'accord

          pour qu'Hydro-Québec se prévale de cette loi-là et

          impose des amendes au locataire?
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      R.  Disons qu'on... Option Consommateurs s'est penché,

          bon, sur la question en regard de 634 et pas en

          regard de cette ancienne loi-là.

  77  Q.  Je vous réfère également, Madame Desforges, et

          toujours suivant la proposition de UC-RCLALQ mais je

          pense qu'il y a eu une preuve abondante qui a été

          faite à ce égard-là dans le cadre des phases I et II

          du dossier, je vous réfère à la page 3 du mémoire de

          UC-RCLALQ et c'est simplement pour vous citer ce qui

          a été mentionné...

      R.  Je l'ai pas avec moi.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Est-ce que vous l'avez à portée de la main.

          Mme JANNICK DESFORGES :

          Oui. Je peux aller le chercher...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

  78  Q.  En fait, Madame Desforges, je vous ai référé là mais

          c'était une citation qui était très courte et qui a

          fait l'objet de beaucoup de discussions, c'est la

          deuxième partie du mémoire d'UC-RCLALQ, c'est à la

          page 3 et là, on y mentionne que, UC mentionne :

                         ... qu'il est dans l'intérêt de tous

                         que la facture d'un client soit

                         établie avec exactitude et le plus
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                         rapidement possible.

          Est-ce que vous êtes d'accord avec cette affirmation?

      R.  Je m'excuse, j'ai pas trouvé dans le texte...

  79  Q.  C'est la deuxième partie du mémoire à la page 3.

      R.  O.K.

  80  Q.  Ça va?

      R.  Oui.

  81  Q.  Donc, UC et RCLALQ y mentionnent :

                         ... qu'il est de l'intérêt de tous que

                         la facture d'un client soit établie

                         avec exactitude et le plus rapidement

                         possible.

      R.  Oui.

  82  Q.  Est-ce que vous êtes d'accord avec cette affirmation?

      R.  Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau, est-ce que vous avez des questions

          pour madame?

          M. VITAL BARBEAU :

          Non.

          LA PRÉSIDENTE :
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          Maître Fecteau?

          CONTRE-INTERROGÉE PAR Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Oui, j'aurais une question pour compléter les

          questions les questions qui ont été posées par ma

          consoeur, maître Lafontaine.

  83  Q.  Maître Lafontaine vous a questionnée sur

          l'application de la loi Victoria concernant les

          locataires. Ce que je comprends de la proposition

          d'Option Consommateurs et des réponses que vous avez

          données tantôt, Maître Desforges, c'est que vous avez

          analysé la question de la responsabilité de

          locataire-propriétaire en fonction strictement du

          règlement 634 et vous n'avez pas voulu déborder ou

          vous prononcer là, d'après ce que je comprends sur

          d'autres moyens applicables. Ce que je comprends

          également de votre position, c'est que vous voulez...

          que vous vous en teniez au moyen qui est la coupure

          de l'électricité comme menace si l'on veut là, entre

          guillemets, pour donner accès au compteur, est-ce que

          je comprends bien votre position.

      R.  Oui.

  84  Q.  Dans l'éventualité où il serait difficile

          juridiquement de couper l'électricité à un requérant

          ou à un propriétaire qui ne serait pas... qui

          bénéficie de l'électricité mais pour un autre

          compteur, pour un autre compte, est-ce que vous

          seriez d'accord que... est-ce que vous êtes d'accord
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          avec l'affirmation que il faut... on veut bien avoir

          un règlement mais qu'il faut un peu lui donner des

          dents si on veut qu'il puisse s'appliquer, est-ce que

          vous êtes d'accord avec cette affirmation générale-

          là?

      R.  Oui.

  85  Q.  Et dans cette mesure-là, étant donné qu'on s'entend

          pour dire qu'il faut des dents à un règlement, vous

          pourriez envisager... pourriez-vous envisager ou

          Option pourrait-elle envisager de trouver des moyens

          pour... si on veut attraper le propriétaire fautif?

      R.  Bien, oui, mais on s'est pas penché comme tel sur

          cette question-là.

  86  Q.  D'accord.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Merci beaucoup, j'ai pas d'autres questions.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien, Maître Rondeau. Alors, est-ce que ça

          complète?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça complète notre intervention.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          J'aimerais poser une question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Un instant. Oui, alors, Monsieur Frayne.

          INTERROGÉE PAR M. ANTHONY FRAYNE :

  87  Q.  Alors, Madame Desforges, nous avons entendu Hydro-

          Québec, le témoin d'Hydro-Québec dire que la taille

          du problème semble assez petite, disons, il y a très

          peu de cas d'interruption des gens à cause de leur

          accès au compteur, est-ce que vous pouvez juste dire

          c'est quoi la perception d'Option Consommateurs de

          cette taille de problème, est-ce que vous êtes au

          courant de beaucoup de cas... de cas de problèmes ou

          c'est relativement théorique selon l'expérience vécue

          par Option Consommateurs?

      R.  Bon. Bon, de mémoire là, on a déjà eu des

          consommateurs qui avaient des problèmes là, d'accès

          au compteur et qui essayaient là d'avoir la

          collaboration du propriétaire et que c'était très

          difficile, donc on a eu quelques cas comme ça mais

          c'est pas du tout, du tout la majorité là des

          consommateurs qui téléphonent à Option Consommateurs

          concernant les problèmes avec Hydro-Québec, c'est

          plus au niveau des ententes de paiements. Mais, on a

          eu dans le fond là différents, dans le fond,

          consommateurs qui dans le cadre d'une problématique
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          d'entente de paiement, et caetera, nous mentionnaient

          qu'ils n'avaient pas accès eux-mêmes au compteur.

          Donc, on sait que cette situation-là dans le fond

          existe, que les consommateurs en discutant avec eux,

          ils n'avaient pas accès à leur compteur.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça complète vraiment. Alors, merci.

          CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, Madame la Présidente, suite à la

          question posée par la Régie, je pense que cette

          question commande une précision.

  88  Q.  Ce que vous avez mentionné, Madame Desforges, c'est

          que vous aviez eu certains consommateurs qui auraient

          communiqué avec vous pour vous dire qu'il avait des

          problèmes avec leur propriétaire pour avoir accès

          mais est-ce qu'à votre connaissance, il y a eu des

          consommateurs qui ont communiqué avec vous et

          qu'Hydro-Québec est allée interrompre parce qu'elle

          n'avait pas accès pour lire leur compteur?

      R.  À mon souvenir, j'ai pas revu tous les cas qu'on a
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          traités là concernant Hydro-Québec au cours des

          différentes années mais...

  89  Q.  Mais à votre connaissance, est-ce que vous êtes

          capable de m'en mentionner un cas?

      R.  ... à ma connaissance lorsqu'Hydro-Québec

          interrompait le service, c'était... le motif, c'était

          pour non-paiement, de mémoire.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors Maître Fecteau.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, Ève-Lyne Fecteau, pour l'Union des

          consommateurs et le Regroupement des comités de

          logement et d'associations de locataires du Québec.

          Je voudrais commencer, avant l'assermentation des

          témoins, par coter certaines pièces. On s'est posé la

          question à savoir quelle suite on donnerait à nos

          pièces étant donné que ARC/FACEF a changé de nom au

          cours de l'audience, qui s'est étirée sur plus d'un

          an, et presque deux je crois, maintenant, et étant

          donné aussi que le RCLALQ s'est joint à ARC/FACEF, à

          l'Union pour déposer sa preuve dans cette phase-ci.

          Alors ce que je propose, c'est de recommencer une
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          cotation qui pourrait aller comme suit : donc le

          document du cinq (5) juillet deux mille deux (2002)

          deviendrait la pièce UC/RCLALQ-1; les réponses aux

          demandes de renseignements de la Régie et d'Hydro-

          Québec du seize (16) août deux mille deux (2002)

          deviendraient la pièce UC/RCLALQ-2; et l'amendement

          qui a fait l'objet d'une lettre hier serait également

          coté comme étant UC-3.

          UC-RCLALQ-1 :       Document en date du 5 juillet

                              2002

          UC-RCLALQ-2 :       Réponses aux demandes de

                              renseignements de la Régie et

                              d'Hydro-Québec

          UC-3 :              Amendement ayant fait l'objet

                              d'une lettre

          Précision également quant à l'amendement qu'on a

          effectué à la pièce ARC/FACEF-4, qui est notre

          document du dix-sept (17) avril deux mille un (2001),

          qui constitue quand même une pièce maîtresse dans

          cette phase-ci de l'audience aussi. Donc on

          conserverait cette cote-là mais l'amendement, ce que

          je propose, c'est que les intervenants de la Régie

          changent tout simplement la page 18, qui était quand

          même relativement claire à l'amendement qu'on a
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          produit le seize (16) août; donc on conserverait la

          pièce telle quelle avec la page 18 modifiée.

          Je ne sais pas si c'est très orthodoxe mais ça me

          semblait la façon la plus simple; si vous me dites le

          contraire, je pourrai produire une pièce amendée en

          bonne et due forme en date d'aujourd'hui. Mais pour

          le moment, à moins d'avis contraire, je fonctionnerai

          comme cela.

          Alors sur ces quelques points, j'aurai aussi, dans la

          preuve de l'UC et du RCLALQ, il y a des documents qui

          sont énoncés qui sont surtout des documents de nature

          juridique que je déposerai dans le cadre de

          l'argumentation.

          Alors vous pouvez assermenter les témoins. Je vais

          les questionner par la suite.

                         ------------------------
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          L'AN DEUX MILLE DEUX, le quatrième (4e) jour de

          septembre, ONT COMPARU :

          ANNE THIBAULT, coordonnatrice au Comité logement de

          la Petite Patrie et membre du conseil

          d'administration du RCLALQ, 324, rue Gounod,

          Montréal;

          et

          RONALD O'NAREY, conseiller à l'ACEF du Nord de

          Montréal, 8534, rue Casgrain, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors je vais commencer par monsieur O'Narey.

  90  Q.  Monsieur O'Narey, vous avez pris connaissance de la

          pièce UC-RCLALLQ-1, votre mémoire de l'UC et du

          RCLALQ, daté du cinq (5) juillet deux mille deux

          (2002)?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Oui.

  91  Q.  Est-ce que vous adoptez l'entièreté de ce document

          comme étant, comme faisant partie de votre témoignage

          aujourd'hui?
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      R.  Oui.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Précision quant à la, ici, je profite de l'occasion

          d'interroger monsieur O'Narey pour lui faire adopter

          l'entièreté du document, même s'il y a des questions

          qui sont relatives à la preuve qu'on déposera demain.

          Par contre, pour madame Thibault, alors je vais

          poursuivre avec les questions, elle, pour elle, le

          témoignage, son témoignage aujourd'hui ne se

          concentre que sur la partie responsabilités

          propriétaire/locataire. Alors merci, Monsieur

          O'Narey. Monsieur O'Narey, vous avez déjà aussi son

          curriculum vitae, donc vous le connaissez depuis les

          deux dernières phases et même plus, donc je passe sur

          ce point-là.

  92  Q.  Alors, Madame Thibault, vous avez pris connaissance

          du mémoire déposé sous la cote UC-RCLALQ-1, daté cinq

          (5) juillet deux mille deux (2002)?

          Mme ANNE THIBAULT :

      R.  Oui.

  93  Q.  Et en ce qui vous concerne aujourd'hui, vous avez

          plus particulièrement pris connaissance des pages

          relatives aux dispositions...

      R.  Accès au compteur.

  94  Q.  Accès au compteur, responsabilités

          locataire/propriétaire, c'est exact?

                               - 78 -

          Dossier R-3439-2000               PANEL 1 - UC/RCLALQ

          4 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 10                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

      R.  Oui.

  95  Q.  Oui. Et vous êtes en mesure aujourd'hui d'affirmer

          que c'est la position du RCLALQ à titre de membre du

          conseil d'administration dans la présente cause?

      R.  Oui.

  96  Q.  Autre précision, commentaire que je me dois de faire

          suite au témoignage de monsieur Paré tout à l'heure,

          qui a repris une discussion qu'il aurait eue avec

          monsieur Cusson. Monsieur Cusson n'est pas là

          aujourd'hui, comme vous pouvez le voir, il n'est plus

          au RCLALQ, et madame Thibault, vous avez entendu les

          propos de monsieur Paré, est-ce que ces propos-là ont

          fait l'objet de discussions au conseil

          d'administration du RCLALQ?

      R.  Non, jamais. Ce qui a fait l'objet de discussions,

          c'est vraiment la position qui figure à l'intérieur

          du mémoire qui est déposé.

  97  Q.  D'accord. Merci beaucoup. Pouvez-vous nous dire

          maintenant, Madame Thibault, vous êtes, vous avez dit

          que votre travail était, pouvez-vous nous répéter

          votre travail et nous dire depuis combien de temps

          vous l'effectuez?

      R.  O.k. Moi, je suis coordonnatrice au Comité logement

          de la Petite Patrie, c'est un groupe, c'est une

          association de locataires de quartier qui vise à

          promouvoir la défense des droits des locataires et on

          fait beaucoup d'assistance juridique au niveau de la

          loi qui régit les relations locataires et
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          naturellement d'autres législations en matière de

          logement au niveau municipal et provincial. Et moi,

          ça fait depuis quatre-vingt-trois (83) que je

          travaille au Comité logement de la Petite Patrie.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Merci beaucoup. Alors je vais laisser les

          témoins procéder à leur témoignage. Merci beaucoup.

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Alors bonjour à tous. Je commencerais ma présentation

          par vous dire que je vais tenter de résumer assez

          succinctement ce qu'il y a dans notre mémoire. Il y a

          quelques points importants sur lesquels je voudrais

          attirer votre attention.

          Le premier d'ailleurs, c'est le fait que je pense

          qu'on est relativement satisfaits de l'effort qui a

          été fait par Hydro-Québec, avec la collaboration de

          tous les intervenants, pour en arriver à séparer le

          Règlement comme on le souhaitait pour clarifier les

          rôles et les responsabilités, les droits de chacun,

          que ça soit le locataire, propriétaire ou requérant.

          Je pense qu'il y a un effort intéressant qui est fait

          dans ce sens-là, qui va bénéficier à tous en bout de

          ligne.

          Évidemment, et ce pourquoi on est là aujourd'hui, ce
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          n'est pas parce qu'on est d'accord avec tout, c'est

          parce qu'il y a un problème, et c'est sur ce

          problème-là qu'on voudrait intervenir, sur le

          problème des relations propriétaire/locataire pour

          l'accès au compteur.

          Notre réflexion nous a amenés à penser que,

          effectivement, il y avait peut-être un fardeau trop

          lourd qui était imposé au locataire dans le cas de la

          lecture du compteur lorsque le locataire n'a pas

          l'accès ou le contrôle de l'accès au compteur pour

          faire la lecture. Pour nous, l'obligation de donner

          accès au compteur doit revenir à celui qui en a le

          contrôle.

          Qui doit prendre les moyens pour obtenir cet accès-là

          au compteur? À notre avis, c'est d'abord celui à qui

          bénéficie la lecture. Et au premier abord, on

          pourrait penser que celui à qui bénéficie la lecture,

          c'est le client d'Hydro-Québec. Mais de notre point

          de vue, ce n'est pas seulement au client d'Hydro-

          Québec, c'est aussi à Hydro-Québec, qui a la

          responsabilité, d'après le Règlement, d'aller faire

          la lecture, et même des obligations de ce côté-là.

          Évidemment, en bout de ligne, c'est le client qui va

          recevoir la facture, puis plus la facture est exacte,

          mieux c'est pour le client. Mais l'obligation d'aller
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          faire la lecture et d'avoir une lecture exacte pour

          pouvoir aussi récolter les revenus de l'électricité

          vendue, il y a une responsabilité du côté d'Hydro-

          Québec qui est très importante à notre avis. Donc

          c'est aussi au fournisseur de facturer adéquatement

          et de prendre les moyens pour le faire.

          La deuxième chose, c'est aussi celui qui, c'est la

          partie, dans le fond, qui dispose du plus de moyens,

          à notre avis, qui devrait pouvoir prendre action. Et

          c'est particulièrement vrai dans le cas d'Hydro-

          Québec, qui dispose de plusieurs moyens légaux pour

          forcer le gardien des équipements à donner accès au

          compteur, que ça soit le locataire ou le

          propriétaire. Hydro-Québec en a différents moyens,

          est capable d'aller faire cette lecture-là, sans

          nécessairement, et je ne dis pas qu'elle ne doit pas,

          je dirais, faire, prendre des actions vis-à-vis le

          locataire, mais ce que je dis, c'est qu'elle peut

          prendre des moyens vis-à-vis les propriétaires qui

          seraient récalcitrants.

          Et ce qu'on constate aussi, c'est que dans la

          réalité, ce que Hydro-Québec nous dit, c'est qu'elle

          prend des moyens vis-à-vis les propriétaires, et

          surtout vis-à-vis les propriétaires. Parce qu'on nous

          dit, effectivement, que dans la majorité des cas, il

          n'y en a pas de problème, c'est-à-dire qu'il n'y en
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          n'a pas de gens qui se sont fait couper l'électricité

          parce que, des locataires, pardon, qui se sont fait

          couper l'électricité parce qu'on n'avait pas accès au

          compteur, ou que c'est très rare. Dans la réalité,

          Hydro-Québec prend les moyens vis-à-vis les

          propriétaires.

          Et d'ailleurs, je dirais que les lois qu'on a

          mentionnées, auxquelles on fait référence dans notre

          mémoire, le Code civil, tiennent compte aussi de

          cette réalité-là et permettent de prendre des actions

          à l'égard de la partie qui a vraiment le contrôle du

          compteur. Nonobstant la question de qui est, je

          dirais, qui sont les parties contractantes, il y a

          une possibilité pour Hydro-Québec, d'après les lois

          actuelles, d'agir vis-à-vis celui qui a le contrôle

          effectif.

          J'ajouterai aussi que, à mon avis, ou à notre avis,

          dans un marché concurrentiel, s'il y avait plusieurs

          fournisseurs, ce n'est pas sûr que Hydro-Québec

          imposerait un tel fardeau à ses clients locataires,

          dans la mesure où ce n'est pas lui qui est gardien de

          l'équipement et qui peut assurer la lecture. D'abord,

          elle risquerait de perdre des clients au profit d'un

          fournisseur qui prendrait en charge la lecture des

          compteurs en tout temps et en toutes circonstances.

          Et dans ce sens-là, je dirais, c'est peut-être un peu
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          un choix facile d'aller vers le locataire pour lui

          remettre la responsabilité de trouver le moyen

          d'assurer la lecture du compteur.

          Une autre chose sur laquelle je voudrais attirer

          votre attention, c'est sur les modifications que

          Hydro-Québec a apportées en disant, dans une des

          modifications, de donner accès au compteur ou faire

          en sorte qu'on ait accès au compteur. À notre avis,

          dans les deux cas, c'est la même chose, c'est-à-dire

          qu'au bout du compte, la responsabilité de l'accès au

          compteur revient, au bout du compte, dans cette

          proposition-là, au locataire, qui doit prendre les

          moyens, ou faire en sorte, ou peu importe, c'est lui,

          au bout du compte, qui, d'après le Règlement, va

          devoir prendre des actions, même si ce n'est pas lui

          qui a le contrôle, pour que Hydro-Québec puisse lire.

          Et ça va même jusqu'à imposer un fardeau important

          dans la mesure où, en plus de subir une coupure de

          courant   qui serait peut-être rare mais qui serait

          possible   on peut même charger des frais de

          rebranchement pour le client qui se verrait couper

          l'électricité parce que son propriétaire ne donnait

          pas accès au compteur.

          Donc je trouve que ça va très loin dans le Règlement

          pour une problématique qui est relativement rare et
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          pour laquelle aussi Hydro-Québec dispose d'autres

          moyens pour arriver à ses fins. Donc nous proposons à

          la Régie d'inclure dans les conditions de service

          l'obligation de donner accès au compteur non

          seulement au client, qui peut être le locataire, mais

          également à toute personne qui a le contrôle effectif

          du local où se situe ledit compteur. Il pourrait

          s'agir du locateur, ou de son mandataire, ou encore

          du client locataire.

          Nous proposons, à l'article 100, la modification

          suivante :

                         Le gardien de l'appareillage d'Hydro-

                         Québec doit permettre ou faire en

                         sorte qu'il soit permis à Hydro-

                         Québec, ou à ses représentants, de

                         pénétrer sur la propriété desservie

                         dans les cas suivants...

          et avec le reste de l'article qui n'est pas modifié.

          Également, à l'article 97.2 :

                         Dans le cas où Hydro-Québec ne peut

                         accéder à ses installations en

                         contravention de l'article 100, et que

                         cet accès est contrôlé par un

                         propriétaire, ou son mandataire, ou un
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                         administrateur autre que le titulaire

                         de l'abonnement, elle demande par

                         écrit à ce propriétaire, ce mandateur

                         ou cet administrateur de lui donner

                         accès à ses installations dans un

                         délai de dix jours, à défaut de quoi

                         elle pourra prendre tous les moyens

                         légaux à sa disposition pour accéder à

                         ses installations.

          Alors c'est essentiellement ce sur quoi nous voulions

          attirer votre attention. Mais nous voulons aussi

          attirer votre attention sur les conséquences pour le

          locataire qui se verrait en situation de devoir

          prendre action contre son propriétaire éventuellement

          à la Régie du logement, et c'est particulièrement là-

          dessus qu'on voudrait vous informer, sur qu'est-ce

          que ça signifie pour le locataire qui se verrait dans

          cette situation-là de devoir s'adresser à la Régie du

          logement pour obtenir l'accès au compteur pour Hydro-

          Québec.

          Alors je céderais la parole à madame Thibault.

          (11 h 40)

          Mme ANNE THIBAULT :

      R.  Alors, je n'irai pas trop dans la technicalité, je

          veux juste y aller sur trois aspects. Vous savez que

          la Régie du logement, c'est le seul tribunal qui est
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          habilité à trancher les litiges entre locataires et

          propriétaires. Un peu les... La première question,

          c'est au niveau des délais. Alors, si on se

          retrouvait dans une situation où le locataire serait

          menacé de coupure d'électricité parce qu'Hydro n'a

          pas accès au compteur, alors on se verrait dans une

          situation où le locataire devrait faire une demande à

          la Régie du logement pour obliger le propriétaire à

          donner accès à une partie de l'immeuble au

          représentant d'Hydro-Québec.

          Pour la Régie du logement, ces causes-là, ça

          s'appelle des causes civiles, et dans le rapport

          annuel de la Régie du logement pour l'année deux

          mille un, deux mille deux (2001-2002), les causes

          civiles, les délais entre le moment où on introduit

          une demande et le moment où une décision qui est

          rendue, le délai est de cent vingt (120) jours.

          Donc, déjà là, le dix-huit (18) jours m'apparaît

          assez problématique, là, par rapport au délai de la

          Régie du logement. L'autre chose aussi qui peut se

          rajouter, c'est que quand il y a une décision de la

          Régie du logement, le régisseur qui entend la cause

          peut décider de deux choses. Il peut dire que la

          décision est exécutoire nonobstant appel, c'est-à-

          dire malgré le fait qu'on puisse en appeler. Donc, à

          ce moment-là, il fixe un délai à cette décision-là.
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          Si le régisseur n'indique pas le nonobstant appel, il

          faut attendre avant que la décision soit opérante que

          le mois d'appel soit écoulé pour pouvoir faire

          homologuer cette décision-là. Et même si après tout

          ça, le propriétaire ne respecte pas la décision de la

          Régie du logement, là, on oblige le locataire à aller

          en outrage au tribunal devant la Cour du Québec.

          Donc, je ne sais pas, là, tout à fait où je suis

          rendue dans les journées tout dépendant de quel

          scénario qui se produit, à savoir si on a le

          nonobstant appel ou pas, mais on peut se retrouver

          facilement avec des délais de deux mois sans

          exagération pour que, finalement, le propriétaire

          puisse donner accès au local où est situé le compteur

          d'Hydro. Ça, c'est le premier obstacle qui m'apparaît

          quand même assez immense, c'est-à-dire que le

          locataire peut se retrouver sans électricité pendant

          un certain nombre de temps.

          L'autre aspect, c'est les coûts reliés à la demande

          ou à tout ce qui est les recours devant les

          tribunaux, et que la Régie du logement n'échappe pas.

          Alors, au niveau des coûts, on parle des frais

          d'introduction d'une demande. À la Régie du logement,

          on est avec des demandes, avec des frais qui sont des

          ... , on appelle ça des frais décroissants, c'est-à-

          dire que ça peut varier entre trente-trois (33 $) à
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          cinquante-cinq dollars (55 $), tout dépendant du

          montant du loyer que l'on paie par mois.

          S'ajoutent à ce montant-là des frais de transport. Je

          ne parle pas pour Montréal, parce que Montréal est

          quand même bien pourvu en transport en commun, mais

          je parle surtout dans les endroits où il n'y a pas de

          bureau de la Régie de logement. Parce que la Régie du

          logement n'a pas des bureaux partout au Québec ni

          dans toutes les petites municipalités. Des fois, il y

          a des régisseurs qu'on appelle des régisseurs

          itinérants, c'est-à-dire que ces régisseurs-là se

          déplacent et vont faire des audiences, mais ce n'est

          pas à la même fréquence que où est-ce qu'il y a des

          bureaux réguliers comme à Montréal ou à Québec. Donc,

          c'est quand même des frais de transport importants.

          Il faut considérer aussi les pertes de salaires

          subies par les personnes qui vont être obligées

          d'aller faire une demande à la Régie et d'aller

          assister à leur audience à la Régie du logement.

          Naturellement, les pertes de salaires ne sont pas

          remboursables, c'est-à-dire la Régie ne considère pas

          que ces frais-là peuvent être réclamés par l'une ou

          l'autre des parties.  Et naturellement s'ajoute à ce

          montant-là, comme le disait mon copain tantôt, la

          question du rebranchement des services que le

          locataire va devoir ajouter à cette facture-là.

                               - 89 -

          Dossier R-3439-2000               PANEL 1 - UC/RCLALQ

          4 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 10                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          L'autre chose aussi, c'est qu'il y a toujours

          possibilité qu'un propriétaire à un moment donné,

          s'il voit que le locataire fait toutes ces demandes-

          là, qu'il peut décider de, effectivement, donner

          accès aux compteurs. Et à ce moment-là, le locataire

          devrait faire une demande, pourrait faire une demande

          en désistement de sa cause devant la Régie du

          logement.

          Par contre, j'aimerais vous faire remarquer que s'il

          fait une demande en désistement, il n'y a pas de

          possibilité pour ce locataire-là de recouvrer la

          partie des frais judiciaires que la Régie, qu'il va

          avoir été obligé de payer à la Régie du logement pour

          introduire sa demande auprès de la Régie.

          En gros, je pense que ça résume l'essentiel. Je

          trouve que la personne qui va être prise dans cette

          situation-là s'expose à des délais très longs,

          s'expose à des frais quand même assez élevés pour

          finalement une situation où est-ce qu'il y a aucun

          rapport, parce qu'il n'a pas accès aux endroits où

          sont situés les compteurs.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, ça terminerait notre exposé. Les témoins sont

          prêts pour être contre-interrogés.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lafontaine.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

  98  Q.  Merci. Bonjour, Madame Thibault, Monsieur O'Narey.

          Mes questions s'adresseront d'abord à madame

          Thibault, représentante de la RCLALQ. Madame

          Thibault, nous sommes aujourd'hui devant la Régie

          pour traiter des dispositions qui s'appliquent depuis

          plus de quinze ans. Donc, depuis plus de quinze ans,

          Hydro-Québec peut, suivant la réglementation, aller

          interrompre un locataire, son client, lorsque celui-

          ci ne donne pas accès. Est-ce que, dans le passé,

          avant que la Régie de l'énergie n'existe, vous avez

          dû au nom de certains clients, vous avez recommandé à

          certains de vos membres de s'adresser à la Régie du

          logement, parce que, selon votre mémoire, cette

          problématique-là d'accès semble relativement grande?

          Mme ANNE THIBAULT :

      R.  Non, dans le mémoire, ce qu'on dit, ce n'est pas que

          la problématique est relativement grande, c'est que

          si elle est utilisée, les procédures que les

          locataires vont être obligés de prendre et les coûts

          qui vont être afférents vont être énormes. Tantôt, on

          a dit de part et d'autre, les représentants d'Hydro-

          Québec ont dit qu'il n'y en avait pas de cas. Je ne

          vous cacherai pas, nous, il n'y a pas de locataires
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          qui nous ont téléphoné encore pour nous dire qu'il y

          avait eu une menace de coupure d'électricité parce

          qu'ils n'avaient pas accès au compteur qui était

          situé mettons dans le sous-sol. Ça, on n'en a pas.

          Mais qu'Hydro-Québec ne l'a pas encore fait.

          Et si admettons personne le fait, pourquoi que, à ce

          moment-là, il devient, pourquoi que ce règlement-là

          doit être en vigueur alors que la menace n'est pas

          si... Hydro-Québec ne l'applique pas. Nous, on n'a

          pas eu de menace. Mais si Hydro-Québec se met à

          l'appliquer, c'est évident qu'on va avoir des

          téléphones au comité de logements de gens qui vont

          nous dire, écoutez, ça n'a pas de bon sens, moi, je

          suis menacé de coupure d'électricité parce que Hydro-

          Québec n'a pas accès au compteur qui est situé dans

          le sous-sol.

  99  Q.  Est-ce que vous avez également envisagé dans le cadre

          des propositions ou des alternatives à cette

          problématique d'accès des compteurs de recommander à

          vos membres locataires d'inclure dans le bail de

          location lorsqu'il est convenu entre les parties que,

          par exemple, l'électricité est à la charge du

          locataire, de convenir que le propriétaire s'engage

          formellement à ce que les représentants d'Hydro-

          Québec aient accès aux compteurs? Est-ce que vous

          auriez déjà envisagé une telle inclusion au bail de

          location?
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      R.  Au bail obligatoire de la Régie du logement?

 100  Q.  Est-ce que vous avez déjà fait des représentations à

          la Régie du logement ou envisager en faire pour

          permettre une telle inclusion dans le bail?

      R.  Je voudrais juste préciser la question. Je veux dire,

          quand les locataires n'ont pas accès à leur compteur?

 101  Q.  Effectivement. Quand un locataire... On a une

          problématique aujourd'hui, Madame Thibault.

      R.  Hum, hum.

 102  Q.  Et tout le monde la connaît. On a la problématique

          d'un locataire qui est client d'Hydro-Québec, qui

          demande à Hydro-Québec le service d'électricité parce

          que lui et son propriétaire ont convenu que ce serait

          lui qui en serait responsable de l'électricité, mais

          dans certains cas, ce locataire-là n'a pas accès, ne

          peut pas donner l'accès au compteur. Est-ce que c'est

          une problématique que vous, au Regroupement des

          logements, vous avez déjà envisagé et vous avez déjà

          envisagé régler par le bail de location?

      R.  Je veux dire, même si on inclurait ça dans le bail de

          location, je veux dire, on inclut plein d'affaires

          dans le bail de location, on est tenu de procurer la

          pleine jouissance des lieux, on est tenu d'avoir un

          logement propre, un logement salubre, mais les

          situations quand même de problèmes existent quand

          même réellement; les gens continuent à avoir des

          coquerelles; les gens continuent à manquer de

          chauffage. Même si la loi existe. Donc, les gens sont
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          obligés de prendre des recours.

          Alors, moi, je ne voudrais pas qu'on se mette à

          pénaliser des locataires qui n'ont pas un intérêt

          immédiat à la problématique, qui n'ont pas accès aux

          compteurs. Moi, je vais vous dire une chose, les

          compteurs présentement, là, où les locataires n'ont

          pas accès aux compteurs, c'est dans les gros

          immeubles à appartements.

          Et présentement, mettons, un locataire, lui, qui a

          son compteur dans son logement, la menace de se faire

          couper l'électricité fonctionne, parce qu'il ne veut

          pas perdre l'électricité. Mais un propriétaire, lui,

          quand même vous menaceriez un propriétaire qui

          n'habite pas dans cet immeuble-là, lui, la menace de

          coupure d'électricité, à la limite, il s'en fout

          parce qu'il n'habite pas là. Si le locataire manque

          d'électricité, qu'il se débrouille.

          Nous, on a déjà eu, où est-ce qu'on vit des affaires,

          c'est au niveau des représailles que certains

          propriétaires peuvent exercer, des représailles qui

          peuvent aller jusqu'à couper le chauffage ou couper

          l'électricité temporairement. Ça, on a déjà vu des

          affaires de même. Mais c'est sûr, il y a des gens qui

          ont contesté une augmentation de loyer, qui ont

          obligé un propriétaire à aller à la Régie pour faire
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          des réparations urgentes et nécessaires.

          Alors, pour répondre à votre question, même si on

          inclurait ça dans le bail, ça ne veut pas dire que le

          propriétaire va donner plus accès aux compteurs comme

          un propriétaire, mettons quand le locataire dit,

          écoute, débarrasse-moi des coquerelles, le

          propriétaire, ça ne veut pas dire qu'il va le faire

          tout de suite. Des fois, ça prend des décisions de la

          Régie pour obliger le propriétaire à le faire. On

          revient au même.

 103  Q.  Vous référez dans le mémoire qui a été présenté au

          nom de l'UC et RCLALQ qu'Hydro-Québec dispose de

          certains recours, entre autres, évidemment, on réfère

          à la Loi Victoria. Est-ce que vous considérez que les

          amendes qui y sont prévues devraient être imposées

          tant aux locataires qui ne permettent pas l'accès

          qu'aux propriétaires qui ne permettent pas l'accès?

      R.  Oui. Mais en autant que la responsabilité des

          compteurs qui ne sont pas accessibles au locataire,

          que cette responsabilité-là incombe au propriétaire

          ou à son mandataire.

 104  Q.  Monsieur O'Narey, vous avez parlé de la proposition

          de l'amendement, d'une proposition relative à un

          amendement à l'article 100. Et, là, vous avez référé

          au gardien de l'appareillage et vous avez référé à

          d'autres recours légaux. Pourriez-vous nous expliquer

          quels seraient ces recours légaux auxquels vous avez

                               - 95 -

          Dossier R-3439-2000               PANEL 1 - UC/RCLALQ

          4 septembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          référé, selon vous?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Bien, des recours à l'endroit de?

 105  Q.  À l'endroit du gardien de l'appareillage.

      R.  Je dirais que, dans notre mémoire, on a référé à

          plusieurs autres, on parle de la Loi Victoria, on

          parle du Code civil, on parle du Règlement 634. Il y

          a plusieurs moyens de forcer le gardien de donner

          accès. Alors, dans le cas de la Loi Victoria, c'est

          les amendes. Dans d'autres cas, ça va être

          l'interruption de service. Dans d'autres cas, ça va

          être autre chose. Mais il y a plusieurs moyens qui

          peuvent être utilisés pour forcer le gardien à donner

          accès.

 106  Q.  Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau, est-ce que vous avez des questions?

          M. VITAL BARBEAU :

          Non, je n'ai pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette, est-ce que vous avez des questions?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Non, je n'ai pas de questions.
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          Me PIERRE RONDEAU :

          Pas de questions pour la régie, Madame la Présidente.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

 107  Q.  Et si la responsabilité qui est liée au gardien, que

          ce soit l'abonné, le propriétaire, peu importe, je ne

          sais pas, je ne suis pas un juriste, tout le monde le

          sait, la question que je me pose, puis peut-être que

          vous pourriez toucher à ça, c'est un peu à tout le

          monde que je dis ça, parce que je ne suis pas certain

          de mon affaire, mais à partir du moment où on est

          capable d'identifier un responsable qui est le

          gardien, donc qui n'est pas nécessairement l'abonné,

          qui est peut-être l'abonné, peu importe, là, est-ce

          que la sanction ne pourrait pas aller à cette

          personne-là?

          Ce que je veux dire, c'est, par exemple, moi, je suis

          abonné dans un édifice et puis on ne peut plus lire

          parce que le propriétaire ou le concierge refuse, ne

          veut pas collaborer, il y a-tu une tournure par

          laquelle c'est lui qui devient responsable? Je ne

          sais pas si c'est faisable, mais je veux dire, à

          partir du moment où c'est lui qui cause le problème,

          c'est cette personne-là qui cause le problème, en

          quoi l'abonné serait responsable?

          Je ne sais pas en termes de droit si ça se tient ce
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          que je dis. Mais je veux dire, dans la mesure où, par

          le Règlement 634, tu es responsable comme gardien de

          l'accès et que tu ne permets pas cet accès-là, peut-

          être que la meilleure menace, il y en a, là, je vois

          Victoria et d'autres, là, mais la meilleure menace,

          c'est de dire, bien, regarde, le compte d'électricité

          s'en va chez vous la prochaine fois si tu ne veux pas

          le faire. C'est la question que je me pose. Si tu

          veux jouer ce jeu-là, on va le jouer à deux. T'sais,

          je veux dire... Je ne sais même pas si 634 le

          permettrait, là.

          Peut-être que maître Lafontaine et mes collègues ont

          une réponse à ça. Peut-être que ça serait intéressant

          de réfléchir à ça puis dans vos arguments de... d'un

          strict point de vue du droit, là, je ne sais même pas

          si c'est une avenue possible. Bon. Un, on est tous

          d'accord, il n'y a pas une montagne de cas comme ça,

          on n'est pas en face d'une épidémie, là. Mais dans la

          mesure où, effectivement, il n'y en a pas beaucoup,

          peut-être que le meilleur moyen de le faire, c'est

          les quelques récalcitrants devraient se faire avertir

          que c'est eux autres qui vont ramasser le bill. Ça

          guérit vite ça. En tout cas, je pose la question

          comme ça, là. Peut-être que je suis complètement dans

          le champ gauche d'un point de vue juridique puis on

          va oublier ça, mais vu qu'on est là pour en parler.
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          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Je pourrais réagir en disant que, effectivement, je

          ne suis pas juriste non plus, je n'ai pas tous les

          éléments pour répondre à ça. Par contre, ce que je

          vois, c'est que, effectivement, il n'y a pas des

          milliers de cas activement dans notre organisation.

          Moi, je n'ai jamais vu de plaintes là-dessus dans

          notre organisation. Ce qu'on considère du côté

          d'Hydro-Québec, c'est la même chose.

          C'est comme c'est un problème réel mais un peu

          théorique, mais il faut le trancher par règlement.

          Donc, au bout du compte, si dans les dix prochaines

          années, on avait à utiliser quelque chose, qu'est-ce

          qu'on va utiliser? C'est de ce côté-là que, nous, on

          trouve important que dans le règlement, le fardeau

          aille du côté de celui qui a la responsabilité.

          Et dans ce sens-là, nous, on pense qu'il y a des

          moyens dont Hydro-Québec dispose. Ils sont capables

          d'intervenir de ce côté-là. Le Code civil le permet.

          La Loi Victoria le permet. Il y a des moyens. La même

          chose pour l'interruption de service. Je veux dire,

          le locataire qui ne donne pas accès à son compteur

          peut être interrompu. On nous dit dans la réalité que

          ça arrive à peu près jamais.

          Alors, que ce soit la Loi Victoria, peut-être qu'elle
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          ne servira jamais. Si c'est ça le moyen disponible.

          T'sais, dans le fond, là, c'est la peur qui agit

          beaucoup plus efficacement. Alors, la peur, elle doit

          agir sur la bonne personne, et non pas par personne

          interposée. Ça fait bien plus peur Hydro-Québec qui

          me menace. Puis c'est ça qu'Hydro-Québec fait dans la

          vraie vie. Dans la vraie vie, c'est Hydro-Québec qui

          intervient auprès du propriétaire, parce que le

          locataire ne lui fait pas peur. C'est Hydro qui fait

          peur.

          Alors, si Hydro s'en prend au locataire qui s'en

          prend au propriétaire, avec toute la complexité de la

          mécanique de la Régie du logement, je trouve qu'on

          s'enfarge dans quelque chose, là, qui me fait peur à

          moi.

          Mme ANNE THIBAULT :

      R.  Moi, je pourrais rajouter aussi que, là, le problème,

          c'est plus quand on n'a pas accès, quand Hydro n'a

          pas accès au compteur parce que le client n'est pas

          le locataire en place ou il n'est pas le propriétaire

          en place. Ça fait qu'à ce moment-là, moi, je crois

          que si on veut vraiment que Hydro ait accès, et ce

          qui est beaucoup plus punitif dans ces cas-là, c'est

          vraiment de fonctionner par amende. Parce que, moi,

          je sais fort bien qu'un propriétaire, aussitôt qu'on

          lui prive d'une partie de son loyer ou d'une partie,
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          ou qu'on va lui donner, même au niveau de la Régie du

          logement, on va lui imposer des diminutions de loyer,

          des affaires de même, c'est là que ça fonctionne le

          plus et c'est là qu'un propriétaire va décider

          d'apporter un correctif à la situation.

          Mais n'allez pas imposer des pénalités, des démarches

          juridiques, des coûts à ça à une personne qui n'a

          pas, qui n'est pas le maître des clés, il ne les a

          pas les clés, là, pour donner accès à Hydro.

          Pénalisez-le dans son logement où il a accès, lui, à

          son propre compteur, mais pas à des compteurs d'un

          immeuble de cinquante (50) logements.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          En tout cas, s'il y en a d'autres qui ont des idées

          brillantes après-midi. Il n'y a pas d'urgence à

          répondre, là, mais je voulais le mettre sur la table

          parce que ça me passait dans la tête.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, ça terminerait la preuve de l'UC et du RCLALQ,

          Madame la Présidente, à moins que vous ayez des

          questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non.
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          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors merci beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, je comprends que ça complète actuellement la

          preuve sur cet élément-là. Donc, comme il est midi,

          je crois que nous devrions ajourner. Et cet après-

          midi, de ce côté-là, faire les représentations en

          droit qui sont conséquentes.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et comme, Madame la Présidente, Hydro-Québec n'a pas

          de contre-preuve à présenter, je demanderais à ce que

          les témoins d'Hydro-Québec puissent être libérés pour

          cet après-midi si les parties ne voient pas

          d'objection.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous prévoyez quelque chose? Très bien.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          À ce moment-là, est-ce que vous souhaitez ajourner à

          deux heures (2 h) ou à une heure trente (1 h 30)? La

          Régie est à votre disposition, là, pour les parties.

          Vu que nous sommes en temps sur notre horaire, dans
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          ce temps-là, on peut être plus flexible. Quand on

          n'est pas en temps, par exemple, là...

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Une heure trente (1 h 30), ça irait en ce qui nous

          concerne, là, si ça va pour Hydro-Québec et les

          autres.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          On va se rallier à ce qui semble être l'unanimité.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Et c'est quelle heure?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Une heure trente (1 h 30).

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, c'est parfait, une heure trente (1 h 30).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 30)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, rebonjour.
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          PLAIDOIRIE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, le

          présent dossier vise entre autres à clarifier les

          responsabilités qui sont dévolues aux locataires et

          aux propriétaires dans le cadre du contrat de service

          d'électricité.

          Cette nécessité de clarification a donné lieu au

          cours des derniers mois à un exercice qui concernait

          l'ensemble des règles de l'actuel règlement 634.

          Exercice dans le cadre duquel tous les intervenants

          ont été préalablement consultés avant qu'Hydro-Québec

          ne dépose sa proposition à la Régie.

          Évidement le règlement 634 tel qu'on le connaît

          aujourd'hui et tel qu'il a été modifié récemment par

          la Régie de l'énergie contient toutes sortes de

          règles qui régissent tant le contrat d'abonnement que

          les prolongements ou les modifications de réseau en

          passant par l'installation de piscines et plusieurs

          de ces règles ne concernent pas les locataires en

          particulier.

          C'est pourquoi Hydro-Québec afin de clarifier les

          responsabilités a d'abord procédé à un exercice de

          segmentation. Ce qu'elle a fait, c'est qu'elle a

          isolé les règles relatives à l'alimentation en
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          électricité et là, on parle de fils, de poteaux,

          d'installations électrique, des règles relatives à

          l'utilisation de l'électricité parce que les règles

          relatives à l'alimentation s'appliquent davantage et

          principalement au propriétaire d'un immeuble et les

          règles relatives à l'utilisation peuvent s'appliquer

          tant à un locataire qu'à un propriétaire.

          En ce qui concerne les règles relatives à

          l'alimentation, Hydro-Québec a retenu la notion de

          requérant, donc elle a revu l'ensemble des

          dispositions du règlement qui concernait

          l'alimentation et elle a remplacé le mot « client »

          par le mot « requérant », le requérant étant un

          propriétaire ou toute personne qu'il autorise ou

          qu'il mandate, par exemple, un gestionnaire ou un

          électricien.

          En ce qui concerne les règles relatives à

          l'utilisation de l'électricité, bien pour ces règles-

          là, Hydro-Québec a maintenu la notion de client.

          Donc, intervient avec son client un contrat

          d'abonnement pour le service d'électricité.

          Et Hydro-Québec a limité cette notion de client à

          celui qui utilise l'électricité, celui qui utilise

          pouvant être indépendamment un locataire ou un

          propriétaire.
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          Ce sont donc à ces règles concernant l'utilisation

          d'électricité que je vais maintenant m'attarder parce

          que c'est celles qui nous concernent davantage ou qui

          nous préoccupent davantage dans le cadre du présent

          dossier. Et ces règles évidemment doivent être

          considérées en prenant pour acquis qu'un immeuble est

          déjà alimenté en électricité.

          Dans le cadre du contrat d'utilisation et lorsque

          qu'une personne désire bénéficier du service de

          l'électricité, elle doit conclure avec Hydro-Québec

          un contrat d'abonnement. C'est ce que prévoit entre

          autres les articles 5 et 9 du règlement 634

          concernant la formation du contrat et l'article 16 du

          règlement concernant sa durée. Et cette notion-là de

          contrat, elle n'est pas nouvelle par rapport à Hydro-

          Québec et son client, je vous référerai d'ailleurs au

          règlement 86. Le règlement 86 était un règlement qui

          s'appliquait au cours des années quatre-vingt (80),

          au début des années quatre-vingt (80) aux clients

          d'Hydro-Québec, en fait vous avez eu le règlement en

          quatre-vingt-six (86) qui a été remplacé en mil neuf

          cent quatre-vingt-sept (1987) par le règlement 411

          qui lui a été remplacé en juin quatre-vingt-seize

          (96) par le règlement 634, celui qu'on connaît

          actuellement. Donc, dès le début des années quatre-

          vingt (80) et même avant, il était déjà prévu que la

          relation entre Hydro-Québec et le client à qui elle
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          fournissait de l'électricité était de nature

          contractuelle. C'est ce qu'on retrouve à l'article 3

          du règlement 86.

          J'en remets cinq copies pour la Régie et des copies

          seront disponibles pour les intervenants.

          Ce contrat d'abonnement comme on l'appelle

          communément est en terme légal un contrat

          synallagmatique, c'est-à-dire qu'il crée des

          obligations pour les deux parties. Il crée tant des

          obligations pour Hydro-Québec que pour le client.

          Pour le client dont l'une des obligations

          actuellement dans le règlement est de donner accès au

          compteur électrique pour qu'Hydro-Québec puisse

          mesurer l'électricité, qu'il consomme les mêmes et la

          lui facturer.

          Donc, la proposition Hydro-Québec elle est fondée sur

          les prémices suivantes en ce qui concerne la notion

          de client et plus particulièrement la problématique

          de l'accès au compteur. C'est qu'il existe entre

          Hydro-Québec et son client qui utilise l'électricité

          un contrat. Ce client peut être indépendamment un

          locataire ou un propriétaire. Ce contrat d'abonnement

          est distinct du bail de location. Et au même titre

          qu'un propriétaire d'un immeuble ne peut s'immiscer

          dans la relation entre Hydro-Québec et son client, le
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          contrat d'abonnement est inopposable au propriétaire.

          Et je reviendrai davantage pour répondre à votre

          question, Monsieur Tanguay, à la question que vous

          avez formulée ce matin. J'élaborerai donc sur ces

          sujets en commentant les propositions qui ont été

          formulées par les intervenants dans le dossier.

          D'abord la proposition de l'ACEF de Québec. Ce que je

          comprends dans un premier temps, c'est suite aux

          modifications apportées à la définition de requérant

          le vingt-huit (28) août dernier, l'ACEF de Québec là,

          retire sa recommandation de modifier le libellé qui

          avait déjà été proposé, donc elle se dit d'accord

          avec la nouvelle proposition d'Hydro-Québec

          concernant la définition de requérant à l'article 3.

          Y demeure l'article 15, l'article 15 du règlement. Et

          ce que nous disait l'ACEF de Québec, c'est que

          l'article 15 prévoit que seul le propriétaire d'un

          immeuble peut demander la livraison ou la cessation

          de la livraison. Évidemment, il faut distinguer la

          livraison de l'électricité, c'est que à partir du

          moment où Hydro-Québec cesse la livraison de

          l'électricité, l'électricité n'est plus disponible

          dans l'immeuble et on dit c'est la prérogative du

          propriétaire de décider si son immeuble doit être

          alimenté ou non.
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          Évidement, c'est pas uniquement la prérogative du

          propriétaire de demander la livraison ou la cessation

          de la livraison dans la mesure ou Hydro-Québec à

          l'article 96 peut elle-même décider pour les motifs

          qui y sont énoncés, elle a le droit de le faire, de

          cesser, d'interrompre le service donc de cesser la

          livraison. C'est pourquoi l'article 15, on mentionne

          « sous réserve de l'article 96. » Mais suite aux

          commentaires formulés ce matin par monsieur Barbeau

          de l'ACEF à l'effet que lui s'interroge sur le fait

          que une fois qu'on a interrompu et que le client paie

          et demande le rétablissement, est-ce qu'il devra

          avoir la permission du propriétaire? Donc, au même

          tire que Hydro-Québec peut interrompre malgré

          l'article 15, Hydro-Québec convient que le client

          suite à une interruption en vertu de 96 peut demander

          le rétablissement, donc on propose un amendement et

          l'article 15 devrait se lire :

                         Sous réserve de l'article 96 et de

                         l'article 98.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous allez déposer cet amendement par écrit, Maître?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Oui, si vous permettez, je pourrais le déposer demain

          matin?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Par écrit. En fait ce qu'on vient confirmer, c'est

          que seul le propriétaire pourra demander la livraison

          ou la cessation de la livraison à l'exception des cas

          où il y a interruption de service là, Hydro-Québec

          pourra interrompre et le client qui paie ou qui

          rembourse la facture pourra lui-même demander le

          rétablissement.

          Et à cet égard, on remercie monsieur Barbeau de ses

          commentaires, qui ont permis cette précision qui

          s'avérait nécessaire.

          On en vient donc aux commentaires d'Option

          Consommateurs. La proposition d'Option Consommateurs

          concerne essentiellement les articles 100 et 103 du

          Règlement. Suite aux commentaires qu'elle avait émis

          dans le cadre de son mémoire, Hydro-Québec a

          déterminé qu'il était effectivement opportun de

          distinguer les règles relatives au gardiennage des

          équipements de celles relatives à l'accès au compteur

          pour en effectuer la lecture.

          On doit distinguer l'obligation de gardiennage qui

          est prévue à 103, et qui impose au client de
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          s'assurer « en tout temps » de l'intégrité des

          équipements, de celle qui est prévue à l'article 100,

          d'avoir l'obligation de s'assurer que Hydro-Québec

          pourra avoir accès pour aller lire les compteurs, et

          cette lecture-là s'effectue environ aux trente (30)

          jours ou aux soixante (60) jours en ce qui concerne

          les clients résidentiels.

          L'obligation de gardiennage qui était prévue à

          l'article 103, comme vous le mentionnait monsieur

          Paré ce matin, témoin d'Hydro-Québec, est beaucoup

          plus large que le simple accès au compteur

          puisqu'elle visait tous les équipements électriques

          qui pouvaient être chez le client, les équipements

          appartenant à Hydro-Québec, à l'exception des fils et

          des poteaux.

          Quant à la proposition concernant l'article 100, par

          laquelle Option Consommateurs demande qu'on

          introduise au Règlement la notion de « gardien des

          équipements », bien encore une fois, je vous

          rappellerai, l'une des prémisses énoncées, c'est que

          le contrat d'utilisation lie Hydro-Québec et le

          propriétaire ou le locataire. Et par rapport à ce

          contrat, le concierge, ou le gardien, ou le

          propriétaire quand un contrat d'abonnement intervient

          avec le locataire, est un tiers à ce contrat. Et le

          contrat d'abonnement ne saurait avoir pour effet de

                               - 111 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          4 septembre 2002                         Hydro-Québec

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          le lier.

          En effet, pour recevoir cette proposition, Hydro-

          Québec devrait considérer à la limite que le bail qui

          lie le locataire puis par lequel il mandate un

          concierge, ou qu'il donne accès lui-même, le bail qui

          lie le locataire et le propriétaire et le contrat de

          service intervenu entre Hydro-Québec et le locataire

          sont imbriqués, alors qu'il s'agit de deux actes

          juridiques totalement distincts. Ce sont deux

          contrats qui forment des relations juridiques, qui

          imposent des relations juridiques distinctes l'une de

          l'autre, et les obligations qui incombent aux parties

          sont totalement différentes. Donc il ne faut pas

          confondre les règles liées à la location d'un

          propriétaire et aux obligations d'un propriétaire

          envers un locataire et celles d'un client envers

          Hydro-Québec.

          Ce qui nous amène à la proposition de UC et du

          RCLALQ. D'abord, on prétend, et c'est à la page 3 de

          leur mémoire, que l'accès au compteur est une

          obligation imposée à Hydro-Québec. Je vous dirai que

          cette affirmation est pour le moins surprenante : ce

          qu'on nous dit, c'est que le fournisseur d'un bien et

          à qui je demande de me livrer un bien doit le faire

          sans conditions, même en forçant un accès qu'à la

          limite je pourrais même lui refuser. L'obligation de
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          donner accès au compteur n'incombe pas à Hydro-

          Québec, elle incombe au client.

          Tout fournisseur d'un bien, comme Hydro-Québec, a

          deux principales obligations, c'est de fournir le

          bien puis d'émettre une facture pour en obtenir le

          paiement. Et en contrepartie de ça, les obligations

          du client, ce sont de permettre l'accès afin que,

          dans certains cas, le bien lui soit livré ou, en ce

          qui concerne l'électricité, qu'il soit mesuré, et de

          payer la facture.

          En fait, tout le débat qui est devant vous, je dirais

          qu'il vient de la nature particulière du bien vendu

          par Hydro-Québec. Et là, je ne parlerai pas du

          caractère essentiel de l'électricité, je ferais trop

          plaisir à monsieur Barbeau, mais je vous parlerai

          plutôt du caractère intangible de l'électricité.

          Prenons l'exemple d'un locataire dont le bail prévoit

          que non seulement l'électricité est à sa charge mais

          le chauffage. Et le chauffage est assuré par une

          fournaise à l'huile. Donc le locataire en question

          appelle monsieur Shell et lui dit : « Monsieur Shell,

          tu dois venir me livrer de l'huile. » Monsieur Shell

          arrive à son domicile et il n'a pas accès au sous-sol

          où est le réservoir. Est-ce que monsieur Shell devra

          prendre une injonction contre le propriétaire, contre
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          le gardien des équipements? Ce que monsieur Shell va

          faire, c'est qu'il va dire à son client : « C'est toi

          qui veux que je te livre de l'huile, c'est toi qui

          m'as appelé, qui m'as commandé un bien, donc c'est à

          toi de t'assurer que j'aurai accès pour te livrer.

          Donc prends les moyens pour que j'aie accès puis à ce

          moment-là, je viendrai te livrer le bien. »

          La différence avec Hydro-Québec à cet exemple, c'est

          que Hydro-Québec, elle, n'a pas besoin de se rendre

          chez le client pour livrer le bien, le bien est déjà

          disponible. Mais elle a besoin quand même, à ce

          moment-là, de s'y rendre pour le mesurer. Parce que

          monsieur Shell, lui, en même temps qu'il livre, il

          mesure la quantité livrée; alors que Hydro-Québec,

          compte tenu de la nature du bien qu'elle vend, elle

          vend ce bien-là à crédit, donc une fois qu'il a été

          consommé, et Hydro-Québec ne devrait pas être

          pénalisée par rapport à un autre fournisseur à cause

          de la nature particulière de ce bien-là et du fait

          qu'elle le vend à crédit, et qu'elle doit avoir accès

          chez son client non pas pour le livrer mais pour le

          mesurer.

          Et cette façon de faire d'exiger que ce soit le

          client qui donne les droits nécessaires pour livrer

          un bien ou pour mesurer ce qu'on a livré, c'est tout

          à fait conforme aux règles en matière de contrats de

                               - 114 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          4 septembre 2002                         Hydro-Québec

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          fourniture.

          Parce que quand on parle du compteur électrique   et

          c'est peut-être une précision que j'aurais dû

          apporter précédemment   le compteur électrique n'est

          pas nécessaire pour l'alimentation d'électricité,

          Hydro-Québec n'a pas besoin d'installer un compteur

          pour alimenter l'immeuble à la demande d'un

          propriétaire, Hydro-Québec a besoin d'installer un

          compteur pour mesurer l'électricité que consomme son

          client, qui est dans certains cas le locataire.

          Et ce que je vous dirai, comme je vous le

          mentionnais, c'est que la façon de faire d'exiger de

          nos fournisseurs tous les droits qui sont requis pour

          lui fournir le produit sont conformes aux règles en

          matière de contrats et que ces règles s'appliquent

          tant pour Hydro-Québec que pour tout autre

          fournisseur de biens.

          UC/RCLALQ mentionne également   et c'est à la page 4

          de son mémoire   que l'existence de certaines lois

          suffit pour régler toutes questions d'interprétation

          ou de caractérisation des rapports entre Hydro-Québec

          et le propriétaire d'un immeuble où habite un client.

          Je vous dirai à prime abord que Hydro-Québec est

          d'accord avec cette proposition, sauf que ces deux

          lois, ce sont le bail et le contrat de service
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          d'électricité, qui sont les lois entre les parties.

          RCLALQ et UC réfèrent davantage à la Loi sur

          l'inspection de l'électricité et du gaz. C'est la Loi

          LRC, chapitre E-4, j'ai apporté, pour le bénéfice de

          la Régie, une copie complète de la Loi. J'en ai donc

          cinq copies pour la Régie et également des copies

          disponibles pour les intervenants.

          En fait, mon seul commentaire par rapport à cette

          loi, c'est que cette loi, la Loi sur l'inspection de

          l'électricité et du gaz, est une loi fédérale, une

          loi qui n'a pas pour but de régir les activités

          d'Hydro-Québec mais davantage de régir les activités

          en ce qui concerne tout ce qui touche poids et

          mesures, puisque c'est de juridiction fédérale.

          UC réfère également   toujours à la page 4   à la, je

          dirais très célèbre, je pourrais même dire trop

          célèbre Loi Victoria, que Hydro-Québec applique, se

          prévaut en matière de subtilisation d'énergie. Il y a

          effectivement un article, l'article 28, qui concerne

          l'accès. Premièrement, il convient de remettre cette

          loi dans son contexte. Il s'agit évidemment d'une loi

          qui date de dix-huit cent quatre-vingt-dix-huit

          (1898), et je pense qu'il est difficile aujourd'hui,

          en ce qui concerne l'accès et le contexte de

          l'électricité de l'époque et d'aujourd'hui, de
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          pouvoir tirer des conclusions de l'intention du

          législateur de l'époque. Et de plus, on va la

          regarder ensemble, cette loi, et on va le regarder,

          l'article 28. L'article 28, il prévoit que :

                         Dans tous les cas où la compagnie peut

                         arrêter l'approvisionnement de

                         l'électricité dans tous les bâtiments,

                         maisons ou local, la compagnie, ses

                         agents ou ouvriers, après avis

                         préalable de quarante-huit (48) heures

                         au gardien ou occupant, pourront y

                         entrer entre neuf heures (9 h) de

                         l'avant-midi et six heures (6 h) de

                         l'après-midi, en y faisant le moins de

                         dérangements possibles, et emporter

                         les fils, lampes, compteurs, moteurs

                         et autres accessoires et appareils qui

                         appartiennent à la compagnie. Et tout

                         employé de la compagnie dûment

                         autorisé pourra, entre les heures

                         susdites, entrer dans tout local ou

                         maison auquel la compagnie fournit

                         l'électricité afin de réparer et

                         inspecter les équipements.

          Il n'est pas question ici de relève de compteur ou de

          lecture de compteur. Et je vous dirai que la tendance
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          des tribunaux a été jusqu'à maintenant, compte tenu

          de la portée de la Loi Victoria et des amendes qui y

          sont imposées, d'interpréter de façon très

          restrictive cette loi. Donc il n'y a rien de moins

          certain qu'un tribunal s'autoriserait de l'article 26

          pour condamner un propriétaire à des amendes alors

          que, au motif que Hydro-Québec n'a pas accès au

          compteur pour effectuer la relève. D'autant plus que

          Hydro-Québec a un moyen alternatif, c'est de faire

          des estimés.

          Mais on s'entend tous, et je pense que tous les

          intervenants s'entendent pour le dire, et ce que

          réaffirme aussi RCLALQ, c'est que Hydro-Québec ne

          doit pas privilégier l'envoi d'estimés et doit

          privilégier l'envoi de factures fondées sur des

          lectures réelles. Parce que s'il importait peu de

          faire des estimés, encore une fois, le débat qui est

          devant vous, il serait quasi inutile.

          Fort heureusement, suite à ce que je viens de vous

          énoncer, UC nous propose d'autres alternatives. Parce

          qu'elle nous dit, à la page 5 de son mémoire, que

          même en l'absence de ces lois, Hydro-Québec pourrait

          elle-même poursuivre le propriétaire en vertu des

          principes généraux de responsabilités civiles extra-

          contractuelles. Ce qui nous amène aux dispositions du

          Code civil.
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          J'en profiterai d'abord pour rappeler que les

          principes de droit civil sur la relativité des

          contrats et l'inopposabilité à des tiers qui ne sont

          pas liés sont bien établis. Je vous réfère évidemment

          à l'article 1440 du Code civil, qui a déjà été cité

          par UC dans le cadre de son mémoire. Et je vous

          remettrai également copie d'un jugement qui a été

          rendu par la Cour supérieure à cet effet. Évidemment,

          il y a une jurisprudence abondante concernant

          l'inopposabilité des contrats, j'ai choisi de vous

          remettre copie du jugement rendu par l'Honorable Juge

          Laurent Guertin de la Cour supérieure dans l'affaire

          Groupe Desjardins Assurance générale c. Banque

          Nationale du Canada.

          La Cour y mentionne, à la page 14   et c'est le

          quatrième paragraphe. Donc à la page 14, au quatrième

          paragraphe, l'Honorable Juge Guertin nous dit que :

                         Il n'y a aucun doute que la Banque a

                         commis une faute puisque le contrat

                         bancaire qui la liait à Cloutier lui

                         imposait l'obligation de reconnaître

                         la signature de son client avant de

                         débiter le compte de celui-ci.

                         Considérant qu'un contrat n'a d'effet

                         qu'entre les parties et qu'un tiers ne

                         peut en tirer avantage, sauf dans le
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                         cas de stipulation pour autrui, seul

                         Cloutier pouvait donc invoquer cette

                         faute contractuelle de la Banque. La

                         Caisse n'étant pas partie au contrat

                         bancaire intervenu entre Cloutier et

                         la Banque, la demanderesse soutient

                         que la faute contractuelle constitue,

                         à l'égard de la Caisse, une faute

                         quasi délictuelle.

          Et c'est ce qui ressort des jugements qu'a soumis UC,

          entre autres dans les affaires Clairol et Skina. Je

          comprends que vous avez déjà eu l'occasion de prendre

          connaissance de ces jugements, c'est pourquoi je vous

          ferai grâce de vous refaire un résumé des faits, qui

          sont pour le moins complexes, dans ces deux affaires.

          (14 h)

          Ce que nous disent tour à tour la Cour d'appel et la

          Cour suprême dans ces décisions, c'est que pour un

          tiers qui connaît une relation contractuelle, il

          s'agit d'un fait juridique. Allons voir ce que ça

          signifie un fait juridique. À cet égard, je vais vous

          soumettre encore une fois copie d'un jugement rendu

          par la Cour d'appel dans l'affaire Dempsey II contre

          Canadian Pacific Hotels Limited.

          À la page 5 du jugement de la Cour d'appel, on réfère

          à un jugement qui avait été rendu dans le dossier
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          Banque de Montréal par lequel on décrit un fait

          juridique. Et on mentionne que :

                         Pour une tierce partie, l'existence

                         d'une obligation contractuelle de même

                         que le manquement à cette obligation

                         sont des faits juridiques, qui ne

                         génèrent en tant que tels aucun droit

                         de créance en sa faveur. Il faut que

                         ces faits juridiques remplissent par

                         ailleurs, dans les circonstances, les

                         conditions de la responsabilité

                         délictuelle pour que celle-ci puisse

                         se prévaloir contre le contractant qui

                         a manqué à ses devoirs contractuels.

                         Plus que la causalité ou le dommage,

                         parmi ces conditions, c'est le

                         manquement à un devoir envers la

                         tierce partie qui peut créer ici des

                         difficultés analytiques.

                         La relation contractuelle, le contenu

                         obligationnel du contrat, le manque-

                         ment aux obligations contractuelles

                         sont autant de circonstances

                         pertinentes à l'évaluation de la faute

                         délictuelle. Il faut déterminer si la

                         partie recherchée en responsabilité
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                         s'est comportée en personne

                         raisonnable à l'égard des tiers, ou

                         autrement dit quelle conduite un

                         contractant raisonnable aurait adopté

                         face aux tiers.

          On imagine la simplicité, la rapidité et l'efficacité

          d'un tel recours s'il fallait qu'Hydro-Québec s'en

          prévale dès qu'elle n'a pas accès à un compteur!

          D'ailleurs, dans les deux décisions qui ont été

          soumises par ma consoeur, il a fallu par rapport à ce

          genre d'affaire, d'une part, la Cour d'appel pour

          trancher, et dans l'autre cas la Cour suprême.

          Et quand je vous parle de simplicité, d'efficacité et

          de rapidité des recours, je citerai également l'Union

          des consommateurs à la page 3 de son mémoire qui

          précise qu'on doit privilégier que la facture soit

          établie avec exactitude et le plus rapidement

          possible.

          En fait, la véritable question dans ce dossier-là, ce

          ne sont pas les recours civils, contractuels,

          extracontractuels qu'Hydro-Québec devrait avoir

          contre des tiers ou pourrait avoir contre des tiers,

          la véritable question, est-ce qu'il trouve opportun

          de requérir du client avec qui intervient le contrat

          de fourniture d'électricité, l'obligation qu'il donne
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          accès au compteur à Hydro-Québec pour qu'Hydro-Québec

          puisse déterminer la quantité d'électricité qu'il a

          lui-même consommée.

          À cela, évidemment, on vous répond que c'est oui, et

          que c'est conforme à toutes les règles applicables en

          matière contractuelle et toutes les règles applica-

          bles en ce qui concerne le contrat de fourniture d'un

          bien. Que ce bien-là, ce soit de l'huile, de

          l'électricité, un réfrigérateur ou quoi que ce soit

          d'autre.

          Et si le locataire subit un préjudice de l'imposition

          de ces règles, en ce qu'Hydro-Québec pourrait

          ultimement interrompre le service d'électricité, on a

          parlé de la complexité du recours devant la Régie du

          logement, mais je vous dirais que c'est beaucoup

          moins complexe que ce qu'on tente d'imposer comme

          recours à Hydro-Québec quand on parle d'aller

          rechercher la responsabilité civile extracontrac-

          tuelle d'un tiers.

          D'ailleurs, Hydro-Québec, tel qu'elle l'a mentionné,

          est même disposée à aider le locataire à faire valoir

          ses droits dans la mesure où elle propose de codifier

          une disposition à l'effet d'envoyer ou d'informer le

          propriétaire qu'elle n'a pas accès au compteur. Et

          plus particulièrement quant à cette question de
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          préjudice que peuvent subir les locataires,

          j'aimerais revenir sur la preuve qui a été faite

          devant vous. On est en présence ici de trois

          organismes qui représentent la majorité des

          consommateurs au Québec et d'une association majeure

          qui représente des locataires.

          Et je vous dirai qu'au-delà des considérations

          légales qui, à notre avis, sont très claires, il n'y

          a aucun cas qui vous a été soumis. Et d'ailleurs, on

          vous l'a confirmé c'est un débat qui est théorique.

          Aucun cas ne vous a été soumis à l'effet que les

          règles actuellement en vigueur ont eu pour effet de

          préjudicier ou de priver un seul locataire du service

          d'électricité. Et, ça, c'est la preuve que vous avez.

          Et c'est peut-être justement parce que, en vertu des

          règles actuelles, toutes les parties concernées ont

          des responsabilités par rapport à cette problématique

          que, dans les faits, ça ne cause pas de problème puis

          qu'on trouve des solutions.

          C'est pourquoi je terminerai mon argumentation en

          demandant à la Régie de ne pas imposer des règles ou

          des processus ou des recours complexes pour tenter de

          régler une problématique qui, dans les faits, est

          inexistante. Avant de terminer, j'aimerais également

          déposer auprès de la Régie quand je vous parlais de
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          l'article 1440 du Code civil et de l'inopposabilité

          des contrats, copie du Code civil annoté du Québec

          concernant l'article 1440.

          Donc, je terminerai en vous disant qu'Hydro-Québec a,

          effectivement, effectué un important travail de

          clarification des responsabilités aux locataires et

          aux propriétaires et que toutes les règles en matière

          de fourniture d'électricité reposent sur la notion de

          contrat d'abonnement, donc il intervient un contrat

          entre Hydro-Québec et son client. Et je demanderais à

          la Régie de ne pas remettre en question ou de ne pas

          remettre en question cette notion qui est le

          fondement même de la relation entre Hydro-Québec et

          ses clients, et évidemment d'approuver telle que

          présentée la proposition d'Hydro-Québec. Je vous

          remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau, est-ce que vous avez différentes

          observations ou si les derniers amendements d'Hydro-

          Québec ont complètement satisfait à vos besoins?

          PLAIDOIRIE PAR M. VITAL BARBEAU :

          Non. J'irai peut-être avec plus de modération, mais,

          effectivement, ça fait deux fois... on avait deux

          propositions concernant les responsabilités des

          locataires et propriétaires. Ça fait deux fois qu'on
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          se fait couper le sifflet aujourd'hui en quelque

          sorte. J'espère que ça ira sur le même train pour

          demain.

          Effectivement, bon, notre volonté étant d'éclaircir

          l'article 15, surtout selon nos observations où ça

          posait particulièrement problème, le seul cas

          pratique où ça pouvait causer problème, c'était dans

          le cas d'un rebranchement de service suite à une

          interruption pour non-paiement. Alors, la référence à

          l'article 96, là, sous réserve de l'article 96, il

          n'y a rien de neuf là-dedans, c'était déjà là.

          Là, on rajoute l'article, c'est dans l'article 96,

          dans le fond, c'est sûr qu'Hydro, même ailleurs que

          dans l'article 96, a le droit de couper le service.

          Ça ne veut pas dire qu'il peut le rétablir

          nécessairement de son propre chef instantanément.

          Puis il y a d'autres aussi qui peuvent, dans

          l'article 96, demander une interruption de service.

          On dit, par exemple, les organismes fédéraux,

          provinciaux, là, les gouvernements pour des questions

          de sécurité.

          Mais en faisant référence aussi à la réserve de

          l'article 98, là, l'article 98 est plus clair, on

          dit :
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                         Lorsque la fourniture ou la livraison

                         de l'électricité est interrompue en

                         vertu de l'article 96...

          Et, là, on nomme le :

                         Le client doit, pour le rétablissement

                         de la fourniture ou de la livraison...

          Alors, là, on fait référence à l'entente de paiement

          qu'il doit avoir puis au paiement qu'il doit faire.

          Mais on fait référence, effectivement, au client

          directement. Or, à ce titre-là, l'amendement proposé

          par Hydro-Québec nous satisferait, dans le sens qu'il

          va y avoir plus que, on se dit des biens belles

          choses, parfois, ici, en audience à la Régie, dans

          les interprétations du texte de loi, mais il faut

          favoriser toujours un texte le plus clair possible

          pour que s'il y a des cas de mésententes qui se

          présentent avec les clients, bien, on puisse en faire

          une interprétation la plus claire possible.

          Alors, là, avec l'amendement proposé, on comprend que

          le client, dont le service a été interrompu suite à

          un non-paiement ou à un non-respect d'entente de

          paiement, va pouvoir évidemment régler la situation

          en prenant à nouveau une entente de paiement avec

          Hydro-Québec. Merci.
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Excusez-moi! Je vais en profiter pendant que monsieur

          Barbeau est là. On s'est finalement parlé. Et

          monsieur Barbeau me confirme que lui non plus n'a pas

          de questions sur le calendrier d'implantation. Merci.

          M. VITAL BARBEAU :

          Je faisais remarquer à Hydro-Québec que la contrain-

          te, c'est la Régie qui l'avait. On m'a dit que la

          Régie, parce qu'on demandait, on disait, là, par

          rapport aux responsabilités propriétaires,

          locataires, le délai l'implantation c'était le

          premier (1er) janvier deux mille trois (2003) mais

          conditionnel à une décision de la Régie avant le

          quinze (15) octobre deux mille deux (2002).

          Alors, j'imagine, là, je ne sais pas, certainement

          que... j'imagine que la Régie est capable de vivre

          avec ça. Sinon je poserais la question à Hydro-

          Québec. Eh bien, ça va décaler la mise en vigueur de

          cette partie-là, le délai d'implantation, des

          responsabilités propriétaires, locataires de combien

          de temps?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Si vous permettez, je pense que je pourrai y

          répondre. Dans la mesure où, effectivement, on

          convient qu'il faut un certain délai entre
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          l'approbation par la Régie et le travail de

          réimpression des nouvelles dispositions et décisions,

          en termes de délai, évidemment, c'est difficile de se

          prononcer, ça dépendra évidemment de la décision que

          va rendre la Régie.

          Par exemple, comme il est question d'accès aux

          compteurs, bien, il est possible que la décision de

          la Régie fasse en sorte qu'Hydro-Québec doit changer

          certaines façons de faire, certaines procédures,

          certains avis, et tout ça. Donc, vous voyez, on

          prévoyait entre le moment où la décision est rendue

          et l'implantation du quinze (15) octobre au

          premier (1er) janvier, donc un délai d'à peu près

          deux mois et demi. Donc, c'est à peu près ce qu'on

          peut, ce qu'Hydro-Québec propose, là. À compter du

          moment où elle aurait une décision, il lui faudra un

          délai d'environ deux mois et demi. C'est le délai qui

          ressort du calendrier proposé.

          (14 h 15)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors rebonjour. Yves Fréchette, pour Option

          Consommateurs. Alors je serai quand même assez bref.

          Je vous réfère à notre pièce OC-3.1, évidemment, qui

          dans les dernières pages, je crois que c'étaient les
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          pages 6, qui reflétait nos préoccupations que madame

          Desforges a répétées ce matin et qui font un petit

          peu unanimité entre les divers intervenants, c'est-à-

          dire de ne pas imposer ultimement à une personne un

          fardeau dont elle ne peut se décharger. Et dans ce

          cas-ci, c'est le locataire, je pense que tous en ont

          bien convenu.

          Au niveau des suggestions que nous avons faites, dans

          un premier temps, lors du dépôt de nos commentaires,

          nous avions fait certaines suggestions. Évidemment,

          toutes formulations étant par ailleurs convenables,

          l'objet étant, comme monsieur Barbeau le disait,

          d'arriver à une rédaction qui soit limpide et

          compréhensible, l'inclusion de la dernière version de

          l'article 103 touchait directement le coeur de notre

          préoccupation, qui mettait vraiment, à la personne

          responsable du maintien du lieu où sont gardés les

          appareillages, la responsabilité d'en permettre

          l'accès. De là, de façon nécessaire, doit, selon

          nous, découler des amendements de cohésion aux

          dispositions que madame Desforges vous a mentionnées,

          soit 103, 100, 96   j'y vais de mémoire, là   et 98.

          Et je me permettrai un petit commentaire à cet égard.

          Quand on prend l'article 100, je comprends les

          commentaires de ma collègue sur la relativité des

          contrats et de leurs effets seulement qu'entre les
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          parties contractantes mais je me permets un aparté

          sur ce point. L'article 100, il n'est pas sorcier; ce

          qu'on dit, c'est que le gardien, dans la solution

          qu'on propose, c'est : le gardien de l'appareillage

          doit permettre ou faire en sorte qu'il soit permis à

          Hydro-Québec et ses représentants de pénétrer sur la

          propriété desservie.

          Ça m'apparaît limpide et ça m'apparaît aussi en même

          temps, en accueillant cette vision-là du Règlement,

          ne pas imposer un fardeau indu au propriétaire qui

          détient les clés de l'endroit où tous les

          appareillages sont maintenus. Et en même temps, ça

          permet au locataire de ne pas être victime d'une

          situation qui, on a entendu d'autres intervenants du

          RCLALQ et tout ça expliquer ce que ça pourrait

          entraîner au niveau de démarches et autres, et de

          coûts, et d'embarras pour tous. Puis ce n'est peut-

          être pas, et ça nous apparaît, en tout cas, que ça

          peut faire le travail, surtout dans un cas qui nous

          apparaît à tous un petit peu hypothétique, ce qui est

          - qu'on y ait planché aussi longtemps quand même.

          Et au niveau, encore une fois, de la relativité de

          l'effet entre les contrats et de 1440, je me

          permettrai de vous rappeler qu'on évolue dans un

          cadre d'un contrat synallagmatique, bien sûr, mais

          aussi d'un contrat réglementé. Et ça, vous l'avez
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          bien mentionné dans la décision qui a été rendue

          précédemment, novembre deux mille un (2001) je crois.

          Je n'y étais pas, là, mais je l'ai bien lue.

          Alors donc dans la mesure où on est dans le cadre

          d'un contrat réglementé   et je n'ai pas la Loi

          d'interprétation avec moi, malheureusement, je l'ai

          oubliée   mais je crois que lorsqu'on fait une

          référence, dans un texte de loi, au mot « loi », on

          peut référer à « la loi et ses règlements »   je

          m'avance, Maître Lafontaine, je le sais, je ne l'ai

          pas avec moi; demain, si vous me permettez, je

          l'aurai en main   mais dans la Loi d'interprétation,

          et 1440 le dit « sauf cas exprès de la Loi », sauf

          exception de la Loi. Je n'ose pas m'aventurer et être

          très catégorique mais ici, on est dans le cadre d'un

          règlement qui est dans le cadre d'un contrat régle-

          menté, ne s'agit-il pas d'une situation qui pourrait

          directement s'appliquer à l'exception de 1440?

          Hormis cela, je suis assez d'accord avec ce que ma

          collègue disait sur la relativité au niveau des

          contrats. Cependant, il faut prendre en considération

          la nature du produit livré, qui est de l'électricité

          qui est un bien essentiel et tout ça. Alors ça, c'est

          le seul petit commentaire sur ce point-là que je

          voulais vous faire.
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          En ce qui concerne maintenant les commentaires qui

          ont été faits à l'égard du délai qui est inclus à

          97.1, ce sujet-là a été bien couvert par nos

          collègues, nous ne l'avions pas couvert, évidemment

          pour ne pas faire un dédoublement, mais nous voulons

          cependant nous rallier aux commentaires sur la

          brièveté du délai qui y est inclus. Dix jours, avec

          les contraintes qui vous été énoncées par un autre

          intervenant, ça nous apparaît, ça nous apparaissait

          déjà court et encore plus après l'apport de cet

          intervenant.

          Alors je vous rappelle rapidement, je ne veux pas les

          refaire en entier, mais les modifications. À 103, la

          dernière proposition du distributeur nous convenait;

          à 100, à l'article 100, nous suggérions de remplacer

          le mot « client » par « gardien de l'appareillage »;

          à 98, d'ajouter, après « client », la strophe « ou le

          gardien de l'appareillage »; à l'article 96, alinéa

          2, quatrième paragraphe, de remplacer « client » par

          « gardien de l'appareillage ». Ce sont toutes des

          modifications qui nous apparaissaient de cohésion

          pour que l'ensemble puisse se tenir.

          Alors c'est tout. Je vous remercie. Et vous me

          permettrez peut-être demain un petit commentaire si

          ma mémoire a été défaillante à l'égard de la

          référence à la Loi d'interprétation pour lorsqu'on
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          réfère à loi et règlements, si la référence peut

          tenir, si vous me permettez. C'est tout. Merci.

          PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Madame la Présidente, Ève-Lyne Fecteau pour l'Union

          des consommateurs et le Regroupement des comités de

          logement et d'associations de locataires du Québec.

          Alors on est en train de distribuer des documents, ce

          sont les documents dont je vous avais parlé, qu'on a

          invoqués dans notre mémoire mais qui sont à teneur

          plutôt d'argumentation juridique, et c'est à ce

          moment-ci que je vous les dépose. Je n'ai pas

          reproduit la Loi Victoria, qui apparaissait dans

          notre mémoire mais qui avait déjà été déposée par

          Hydro-Québec lors de la phase 2 du présent dossier.

          Alors on est ici aujourd'hui parce qu'on est en train

          de réviser les conditions de fourniture de

          l'électricité. On est en train de diviser, on a, et

          Hydro-Québec a fait l'exercice, on a divisé les

          responsabilités propriétaire/locataire, et sur

          l'ensemble de la proposition de division, de

          séparation, de clarification des responsabilités,

          l'Union des consommateurs et le RCLALQ sont d'accord

          avec les propositions que Hydro-Québec a formulées.

          Cependant, dans le cadre de la révision du Règlement

          et de la clarification des rôles, il y a un point où
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          il y a des divergences de vue entre le distributeur

          et les intervenants. Tel qu'il est apparu de l'argu-

          mentation de ma consoeur, il y a également des con-

          cepts de droit qui interfèrent dans le raisonnement

          mais je voudrais tout de suite dire, en préambule,

          que les responsabilités face auxquelles vous êtes

          présentement ne sont pas de droit civil mais bien de

          droit administratif dans le cadre de l'exercice de

          votre compétence, qui sert à protéger les

          consommateurs face à un monopole.

          Alors je reviendrai sur les considérations juridiques

          mais je pense que c'est bien important de resituer

          l'exercice dans lequel on est, qui est de bâtir un

          règlement logique, cohérent et fondé sur des

          propositions et des façons de voir la réalité qui se

          tiennent et qui soient justes et équitables pour

          tous.

          En ce sens, et je ne répéterai pas la preuve que nous

          avons déposée, qui je crois est assez exhaustive, et

          vous avez également entendu les témoins, nos témoins,

          ce matin, qui ont été très clairs également sur la

          formulation exacte de nos propositions. Je vais

          tenter de résumer brièvement, tout simplement. Et je

          voudrais, je vous rappellerai dans un premier temps

          que le but de notre proposition, et le seul et unique

          but, c'est de faire en sorte que le Règlement reflète
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          les responsabilités correctes qui incombent à chacun

          des acteurs impliqués dans la lecture d'un compteur.

          On veut éviter que une de ces parties, un locataire,

          qui n'a pas le contrôle physique, qui n'a pas la clé

          d'un local, soit pénalisé et devienne le seul et

          unique instrument pour, finalement, donner, faire

          bénéficier à tous, selon notre proposition, de la

          lecture du compteur. On voudrait éviter aussi que ce

          même locataire soit l'unique cible de menace d'inter-

          ruption, ce qui n'est pas non plus très drôle en soi,

          alors qu'il n'est en rien responsable de l'accès au

          local où se situe le compteur dans certains cas.

          Évidemment, ce n'est pas la même chose lorsqu'il est

          lui-même le gardien du compteur. Mais là, nos témoins

          ont répondu de façon claire à cet égard-là sur les

          responsabilités de chacun.

          Ce qui reste plus ou moins clair, je dirais, de la

          preuve d'Hydro-Québec, c'est le pourquoi. Pourquoi ne

          pas, pourquoi résister à inclure à l'article 100 que

          Hydro-Québec peut aller « chercher », si on veut,

          entre guillemets, autant le propriétaire que le

          locataire. On invoque des arguments de droit du côté

          d'Hydro-Québec, mais d'abord et avant tout,

          j'aimerais qu'on se rende à la logique de fond, le

          raisonnement par lequel on doit nécessairement passer

          pour édicter une clause, qui serait l'article 100 tel
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          que proposé par Hydro-Québec.

          Ce qu'on pourrait penser, c'est que la base du

          Règlement - c'est un peu ce que le témoin d'Hydro-

          Québec a répondu, monsieur Paré, à nos questions -

          c'est que la base, c'est la possibilité pour Hydro-

          Québec de couper. On se dit : « Notre lien de droit

          fait en sorte qu'on peut couper quelqu'un, on peut

          couper le locataire. Ça fait qu'on va se servir de ça

          pour avoir accès au compteur, quel que soit le

          gardien. » Et là, ce qui est implicite à ce

          raisonnement-là, c'est qu'on se dit : « Le client, il

          ne veut pas être interrompu, il va avoir peur, ça

          fait qu'il va poursuivre son propriétaire ou il va le

          harceler jusqu'à temps qu'il ouvre le local. » C'est

          ça qui est sous-jacent à la proposition.

          Ou encore on va dire : « On peut couper le locataire,

          donc on va menacer le propriétaire de couper son

          locataire. » Puis là, le locataire, qui, bon, le même

          scénario, va paniquer, donc va faire en sorte de

          poursuivre ou de prendre une mesure, excessive selon

          nous dans les circonstances, pour avoir accès au

          compteur.

          Ou l'autre raisonnement sous-jacent à la proposition

          d'Hydro-Québec, c'est de se dire : « Le propriétaire

          va avoir pitié de son locataire qui va se faire

                               - 137 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          4 septembre 2002                            UC/RCLALQ

          Volume 10                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          couper, ça fait qu'il va lui ouvrir le local. » Mais

          la question demeure : pourquoi ne pas aller directe-

          ment au propriétaire? Il n'y a rien en droit qui vous

          en empêche, je vous le soumets. Et c'est tellement

          plus simple et plus clair, et ça correspond aux

          règles d'équité, de justice et des bons rapports en

          tous citoyens que d'aller directement au propriétai-

          re.

          D'ailleurs, comme on le soumet dans notre mémoire,

          les lois en général le reconnaissent; ce n'est pas

          parce que c'est des lois qu'ils le reconnaissent, ils

          le reconnaissent parce que c'est la justice, c'est

          ça, la réalité, c'est que quand tu n'as pas de

          contrôle sur une situation, ce n'est pas toi qu'on

          poursuit, c'est celui qui a le contrôle sur la

          situation. Il me semble que c'est évident.

          Maître Lafontaine nous a dit : « Mais c'est la Loi du

          contrat. » J'y reviendrai. Et je vais dès maintenant

          vous amener à l'extrait du professeur Beaudoin, qui

          nous rappelle les règles de responsabilités civiles.

          Et je pense que c'est dans ce contexte-là qu'il faut

          voir les règles de droit civil, s'il le faut. Je

          prétends que vous n'avez pas à le faire mais on peut

          s'en inspirer, c'est le rôle du Code civil aussi.

          Et à la page 24, sous le point A, vers la fin du
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          paragraphe, ou en tout cas de la page 24, on dit :

                   La faute civile cependant n'est rien d'autre

                   que le manquement à un devoir général imposé

                   à chaque individu dans la société, de ne pas

                   porter préjudice à autrui d'une façon

                   illégitime et donc de se bien comporter en

                   se conformation aux lois et usages.

          Et là, on est dans l'introduction à la responsabilité

          civile. On a élaboré dans notre mémoire sur le

          fondement de la responsabilité civile qui est : on

          poursuit celui qui a commis une faute.

          C'est des références qu'on vous soumet mais c'est

          quand même un principe de base dans notre société de

          droit.

          Donc pour poursuivre sur la voie du droit civil, nous

          avons proposé dans notre mémoire des raisonnements de

          droit civil pas parce que on sentait nécessairement

          de notre propre chef là, qu'il fallait le faire, on

          l'a fait en réponse à l'argument d'Hydro-Québec qui

          était invoqué dans sa preuve.

          Et l'analyse qu'on a faite du code civil au

          contraire, il y a la question du droit, des contrats,

          on a de la jurisprudence qu'on vous a soumis là-

                               - 139 -

          Dossier R-3439-2000                        PLAIDOIRIE

          4 septembre 2002                            UC/RCLALQ

          Volume 10                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          dessus mais tout l'esprit du code civil et de la

          relation entre les individus qu'il règle, qu'il régit

          nous amène au contraire à penser que les règles du

          droit civil font en sorte que vous devriez être amené

          par ces raisonnements-là à dire, « bien, poursuivons

          celui qui est responsable, celui qui empêche de

          tourner en rond, celui qui empêche à ce que les

          usages dans notre société que quand un monopole ou

          quand un distributeur fournit de l'électricité, on

          donne accès. » C'est ça que ça nous prend là dans

          l'intérêt public là, c'est ça. Là, je ne vous... puis

          l'intérêt public là, c'est des notions qui sont dans

          votre loi, dans la loi sur la Régie de l'énergie et

          non pas dans la loi sous le code civile.

          D'ailleurs, l'argument d'Hydro-Québec en droit civil

          n'est pas une ordonnance, une règle claire du droit

          civil. On parle d'une règle implicite que le

          locataire devrait donner et le propriétaire devrait

          donner accès au locataire, une règle implicite, c'est

          une règle implicite là, et on peut en formuler

          plusieurs..

          Je n'avais pas l'intention d'aller véritablement plus

          loin que ça en droit civil et même d'aller plus loin

          dans les causes qu'on vous a soumises, je pense

          qu'elles marquent bien le point que nous voulions

          faire et sont claires. Cependant, ma consoeur m'y
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          amène un peu parce qu'elle est... elle a soumis

          elle-même de la jurisprudence à l'effet contraire en

          apparence.

          Brièvement, je dirais de ce que j'ai entendu du

          résumé des causes de maître Lafontaine qu'elle vous a

          présentées, c'est que c'est bien clair que c'est

          différent de tirer un avantage d'un contrat auquel on

          n'est pas partie que de causer préjudice à un contrat

          qu'on sait très bien qui existe. Il n'y a pas un

          propriétaire là, sur terre, je ne pense pas là, qui

          ne sait pas que il y a un contrat entre l'Hydro puis

          son locataire, je veux dire... je ne pense pas qu'on

          peut se leurrer longtemps là-dessus là, c'est de

          connaissance évidente là puis si lui-même aura fourni

          les installations, il sait quel est le fournisseur

          d'énergie dans son logement, dans son bloc.

          Donc, pour nous, les causes de la Cour suprême que

          nous avons invoquées sont exactement dans ce sens-là,

          ne pas porter préjudice mais je pense même, je vais

          relire l'extrait que dans l'arrêt Clairol c. Trudel,

          la Cour suprême réfère à l'intérêt public. Oui, à la

          page 5 :

                         Le défendeur a l'obligation de ne pas

                         nuire à la demanderesse en favorisant

                         même indirectement la violation de
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                         l'engagement déjà cité; car cet

                         engagement de ne pas revendre le

                         produit en détail est justifié à la

                         fois par un intérêt sérieux de la

                         demanderesse et, dans une certaine

                         mesure, par l'intérêt public. Chacun a

                         l'obligation morale de ne pas

                         favoriser la violation d'un engagement

                         validement assumé.

          C'est exactement notre problématique aujourd'hui.

          Et encore une fois, vous avez... je reviens au droit

          public qui nous occupe, au droit administratif et à

          votre loi qui prévoit que à l'article 5 vous devez

          protéger les consommateurs dans l'intérêt public.

          Alors, voilà pour le droit civil. Maintenant, si

          j'arrive plus près de nos propositions concrètement,

          ce qu'on vous propose dans notre mémoire, c'est

          différentes avenus, différents recours autres que de

          tout simplement se servir du pouvoir de couper le

          locataire pour pouvoir accéder au compteur

          ultimement.

          Donc, les principes du droit civil font en sorte que

          Hydro-Québec peut s'en servir du droit civil pour

          avoir accès. Il peut également se servir de la loi
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          Victoria.

          Et là, je comprends de la proposition d'Hydro-Québec

          ou de l'argumentation parce qu'ils n'en ont pas parlé

          véritablement avant dans leur preuve mais Hydro-

          Québec a une réticence à se servir de la loi sur

          Victoria, la loi de Victoria.

          Mais qu'on le veuille ou non, premièrement Hydro-

          Québec s'en sert de cette loi-là, ils l'ont plaidé

          devant vous dans la dernière phase pour, je crois,

          c'est pour une question des heures d'ouverture...

          quand ça fait leur affaire, ils l'ont invoquée, dans

          les cas de subtilisation d'énergie, ils s'en servent

          aussi, c'est pas qu'on y tient à cette loi-là, je

          pense qu'elle a mauvaise réputation là puis on peut

          comprendre pourquoi. C'est pas ça notre but là puis

          notre but, c'est pas qu'Hydro-Québec fasse de

          l'argent avec les propriétaires, c'est pas ça là.

          Puis, je pense, bien dit clairement dans notre

          mémoire, c'est que si on veut proposer une règle ou

          une sanction qui va au bout, qui soit en mesure, bien

          que la règle, elle vaut quelque chose comme il y a la

          menace de coupure pour les locataires.  De faire

          payer le « bill », monsieur Tanguay, qui pourrait

          être une avenue mais comme quand on a étudié le

          corpus législatif qui s'appliquait, on s'est dit,

          « bien, voilà!, il y a la possibilité d'invoquer un
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          moyen de faire pencher le propriétaire dans le bon

          sens, dans le sens là qu'il fasse son devoir face à

          la société publique et le fournisseur

          d'électricité. »

          Donc, c'est ce qui nous a amené à proposer la loi de

          Victoria là, c'est pas... c'est pas parce qu'on

          l'aime nécessairement cette loi-là mais il faut des

          dents à la réglementation qu'on vous propose et tout

          à fait logique avec les responsabilités de chacun qui

          doivent être reflétées dans le règlement qu'on est en

          train de réviser.

          À l'argument là, invoqué par Hydro-Québec un peu plus

          tôt cet après-midi que l'article 28 n'est pas libellé

          tout à fait de la bonne façon selon eux, je pense il

          y a interprétation restrictive puis il ne faut pas

          non plus écarter une loi parce que le mot

          « inspecter » puis là, on n'a pas vu de définition

          dans le dictionnaire, j'avoue je n'ai pas fait

          l'exercice mais j'avais noté que c'était écrit

          « inspecter » mais l'inspection, ça peut être la

          lecture, on inspecte le cadran, on inspecte ce qu'on

          a à inspecter d'un compteur finalement là, on ne va

          pas le démonter ou... quoiqu'il en soit, le compteur

          est mentionné spécifiquement dans l'article et on

          doit pouvoir y avoir accès.
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          L'interprétation restrictive dont parle maître

          Lafontaine pourrait aussi être invoquée

          éventuellement pour... je le sais pas moi, protéger

          le locataire par exemple mais on pourrait spéculer

          longtemps mais la loi existe.  Et ça qu'on le veuille

          ou non, Hydro-Québec peut s'en servir de cette loi-

          là.

          Tout ce qu'on veut, encore une fois, c'est que le

          règlement permette dans sa stipulation d'aller

          chercher les moyens permettant de donner l'accès au

          compteur en allant pointer du doigt directement le

          propriétaire et la loi de Victoria permet ça comme

          les autres lois que nous avons mentionnées également.

          Alors, j'achève. Je vais être très brève sur les

          amendements proposés à l'article 103 et 100 par

          Hydro-Québec, je pense que le confrère qui m'a

          précédée a bien cerné la portée des modifications

          proposées par Hydro-Québec et le manquement de

          logique selon nous entre ce qui est proposé à

          l'article 103 et ce qui devrait être proposé à

          l'article 100.

          Quant à l'article 97.2, nous avons modifié cette

          proposition-là d'Hydro-Québec qui à prime abord était

          déjà un avancement mais évidemment, il faut pouvoir

          aller indiquer au propriétaire qu'il pourrait être
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          poursuivi s'il donnait pas accès au compteur. Donc,

          notre proposition va dans ce sens-là. Proposition de

          modification de l'article 97.2

          Alors, ça terminerait ma présentation. Je vous dirais

          que... en terminant que ce sont des principes tout

          simplement d'équité qui doivent vous guider dans

          votre décision de même que les préoccupations

          spécifiques là, qui découlent de la loi sur la Régie

          de l'énergie. Je vous remercie beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, avant de passer à la réplique d'Hydro-Québec,

          on va peut-être ajourner... je le sais pas si vous

          une réplique ou?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          En fait, ce serait une très courte réplique d'au plus

          dix (10) minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Dix (10) minutes.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Cinq à dix minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          J'aurais peut-être juste une petite chose à vous
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          demander d'insister, c'est pourquoi je voulais que

          vous puissiez y répondre. Je ne crois pas que...

          c'est parce que je pense qu'il faut aller vraiment au

          noeud du problème de cette question-là qui préoccupe

          tout le monde. Ce n'est pas l'obligation de donner

          accès au compteur, dans mon esprit, qui est contestée

          par quiconque ici tant de la part du locataire ou du

          propriétaire. Je ne crois pas que c'est l'obligation

          elle-même qui est remise en cause et qui est plaidée.

          Je pense que ce qui est plus difficile pour les gens

          qui sont ici présents de ce que j'en déduis, c'est la

          justification de la sanction de l'interruption à

          l'égard d'une personne innocente et que c'est là

          qu'il y a, ce que j'appellerais un problème de

          conscience qui nous est élaboré ici par les

          intervenants. C'est un problème de justification

          d'une sanction d'interruption à l'égard d'une

          personne innocente. C'est toujours plus, disons donc,

          c'est sûr que toutes les questions de droit et la

          façon dont vous l'amenez, je veux dire, du côté de la

          justification qu'il y a une responsabilité, je crois

          que ça, c'est... je n'ai pas vu beaucoup de

          contestation mais où j'ai vu des préoccupations, je

          dis bien des préoccupations des intervenants, c'est

          du côté de la justification de cette sanction-là à

          l'égard d'une personne qui ne peut pas vous le

          donner, qui ne peut pas vous donner accès.
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          Alors, je pense que ça serait intéressant sur cette

          justification-là en droit de vous écouter.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          J'aurais peut-être à ce moment-là, une réplique

          d'environ vingt (20) minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à tantôt. Alors, nous allons revenir à trois

          heures (3 h).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (15 h)

          RÉPLIQUE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

          Je vais d'abord prendre uniquement quelques minutes

          pour commenter l'argumentation de ma consoeur, maître

          Fecteau. Et je vais même reprendre ses paroles. Elle

          a dit : Si on est ici, c'est pour faire un règlement

          logique et cohérent. Bien, c'est ce qu'Hydro-Québec

          vous propose, un règlement logique et cohérent.

          Un règlement logique et cohérent, c'est que d'une

          part, j'ai un contrat d'utilisation avec un requérant

          qui est un propriétaire... d'alimentation avec un

          requérant qui est un propriétaire, et d'autre part

          j'ai un règlement d'utilisation avec un client. Et,
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          ça, le client, ça peut être un propriétaire, un

          locataire, c'est celui qui bénéficie du service

          d'électricité. Le voici votre règlement logique et

          cohérent que requiert maître Fecteau.

          Et quand on parle de contrat d'utilisation, bien,

          encore une fois, et au risque de me répéter, Hydro-

          Québec doit pouvoir livrer de l'électricité mais doit

          pouvoir aussi mesurer l'électricité qu'elle livre. Et

          je vais reprendre mon exemple quand je vous parlais,

          tout le débat vient de la nature particulière du lien

          d'Hydro-Québec. Dans la mesure où Hydro-Québec, et

          c'est un petit peu, Madame la Présidente, pour

          répondre à votre préoccupation, parce que des

          solutions pratiques...

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce n'est pas la mienne, c'est celle des intervenants.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Bien, des intervenants, c'est ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Parce que je l'ai bien précisé.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parfait.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Ça ne veut pas dire que le banc partage ce point de

          vue-là, mais c'est celui des intervenants. Et

          d'habitude, on doit s'en préoccuper en tant que banc,

          par exemple.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Hydro-Québec s'en est grandement préoccupé aussi.

          Soyez assuré, je pense qu'Hydro-Québec a bien fait

          ses devoirs dans ce dossier-là, qui n'étaient pas

          simples, je vous l'assure.

          Donc, pour répondre à cette préoccupation des

          intervenants, je vais reprendre un exemple pratique.

          Comme je vous le disais, dans la mesure où Hydro-

          Québec avait besoin de se rendre chez le client qui

          est le locataire pour lui livrer l'électricité dont

          il a besoin, est-ce qu'à ce moment-là on pense que le

          locataire dirait : Ah! bien, vous n'avez pas accès au

          compteur pour me livrer, ça fait que, pendant ce

          temps-là, je vais rester dans le noir puis faites des

          démarches auprès de mon propriétaire. Non, c'est à

          lui, c'est lui qui requiert que je lui livre un bien,

          c'est donc à lui de me donner l'accès pour que je lui

          livre.

          La seule différence, c'est qu'Hydro-Québec, elle vend

          à crédit; elle n'a pas besoin d'aller chez son client
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          pour livrer, mais elle a besoin d'y aller pour

          mesurer ce qu'elle a livré. Et l'obligation du

          locataire ne devrait pas être différente à cet égard-

          là.

          En fait, ce que nous disent les clients, c'est qu'on

          veut des lectures les plus exactes possibles, fondées

          sur des relevés réels, le plus rapidement possible.

          On veut le moins d'estimés, mais on veut aucune

          responsabilité par rapport à ça. Parce que c'est à

          qui on envoie les estimés, ce n'est pas au

          propriétaire, c'est au client. À qui j'envoie des

          factures? Ce n'est pas au propriétaire, c'est au

          client.

          Et l'électricité que je vais, la quantité

          d'électricité qui est consommée, que j'ai besoin

          d'aller lire au compteur, ce n'est pas celle qu'a

          consommée le propriétaire, c'est celle qu'a consommée

          le client. Et encore une fois, là-dessus, je

          reciterai ma collègue, maître Fecteau, parce que j'ai

          bien aimé son expression d'avoir des dents.

          Évidemment, pour qu'il y ait une obligation pour

          qu'il y ait une règle, il faut qu'il y ait une

          sanction en cas d'inobservance.

          Et je répondrai en cela également au commentaire, à

          la remarque de monsieur Tanguay, du moins je

                               - 151 -

          Dossier R-3439-2000                          RÉPLIQUE

          4 septembre 2002                         Hydro-Québec

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          l'espère. Pourquoi on n'est pas capable d'aller

          rechercher la responsabilité du propriétaire? Parce

          que, moi, j'ai un contrat avec un client qui est le

          locataire, qui me fait une demande que j'accepte, et

          c'est à lui que je fournis l'électricité. Et à partir

          du moment où je mettrais, par exemple, à l'article

          100 que le propriétaire ou le gardien des équipements

          doit me donner l'accès, qu'est-ce que je fais s'il le

          refuse? Je ne peux pas aller l'interrompre, ce n'est

          pas mon client, ce n'est pas envers lui que je me

          suis engagé à fournir de l'électricité. Je n'ai aucun

          recours à ce moment-là contre lui.

          Et si on veut, effectivement, qu'une obligation ait

          de la valeur, bien, il faut qu'il y ait la sanction.

          Et ça peut paraître exorbitant qu'ultimement Hydro-

          Québec puisse aller interrompre un locataire parce

          qu'elle n'a pas accès au compteur. Mais attention, ce

          qu'on dit, c'est que je vais interrompre le locataire

          parce que je n'ai pas accès pour mesurer le bien que

          je lui livre. Donc, c'est à lui de me donner les

          moyens dont j'ai besoin pour pouvoir lui livrer ce

          bien et le mesurer.

          En ce qui concerne également le commentaire de maître

          Fecteau quant à la Loi Victoria, ça, je réitérerai

          simplement qu'Hydro-Québec n'a pas de réticence à

          appliquer la Loi Victoria même si jusqu'à maintenant
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          elle n'a jamais cru opportun de recourir aux

          dispositions de cette loi. C'est que cette loi-là est

          inapplicable en l'espèce.

          En fait, la seule proposition qui nous reste, c'est

          d'intenter comme le propose UC un recours civil,

          extracontractuel par lequel je devrai démontrer une

          faute du propriétaire, un préjudice que j'aurai subi

          pour avoir gain de cause. Tel que je vous le

          mentionnais, on voit à quel point c'est efficace pour

          pouvoir avoir accès à un compteur électrique pour

          effectuer une lecture de ce qui a été consommé.

          En fait, ce qui est important, c'est qu'Hydro-Québec,

          elle ne veut pas imposer des obligations indues au

          locataire, Hydro-Québec, ce qu'elle dit, c'est qu'en

          tant que fournisseur d'électricité, pour que je vous

          fournisse ce bien-là, en échange, moi, j'ai besoin

          d'avoir accès. Donc, dans le fond, l'accès au

          compteur, il est conditionnel au service

          d'électricité.

          On pourrait très bien à l'article 100 enlever la

          notion de client et dire simplement que, pour que

          Hydro-Québec puisse livrer l'électricité, elle doit

          avoir accès en tout temps au compteur électrique.

          Parfait. Puis on va enlever la référence au client,

          au locataire, au propriétaire. Mais dans les faits,
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          ultimement, on revient à la même conséquence. Mais

          si, au point de vue juridique, on trouve ça plus

          logique, bien, à la limite, c'est un abonnement

          qu'Hydro-Québec pourrait proposer ou que je pourrais

          proposer à la Régie de considérer.

          Si on ne veut pas avoir la notion de client parce

          qu'on ne veut pas viser spécifiquement un

          propriétaire, ce qui est important pour Hydro-Québec,

          c'est qu'elle ait accès au compteur électrique, peu

          importe que cet accès-là, ce soit le propriétaire, le

          locataire ou un tiers qui lui donne. Et ce qu'Hydro-

          Québec dit, par contre, c'est à partir du moment où

          je n'ai pas cet accès, moi, je veux avoir des moyens,

          je veux avoir des dents pour faire respecter cette

          obligation-là.

          Et dans le cadre de l'actuel contrat de fourniture,

          les seuls dents que j'ai, parce que c'est avec cette

          seule personne-là avec qui je fais affaire, c'est

          avec mon client qui, dans certains cas, est

          locataire.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est intéressant ce que vous venez de mentionner,

          parce que ce que vous dites, c'est une condition

          préalable à l'existence...
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          Me JACINTHE LAFONTAINE :

          Je ne peux pas livrer.

          LA PRÉSIDENTE :

          ...de la fourniture du service de l'électricité.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, si c'est mis comme condition préalable, à ce

          moment-là, on ne vise plus des locataires, on ne vise

          plus un type de personne en particulier.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement. Par contre, il faudra être conscient

          que la conséquence si Hydro-Québec ne pourra pas

          avoir cet accès-là, c'est la cessation de la

          livraison. Et, là, à ce moment-là, évidemment, ce

          sera le locataire qui va subir ou le propriétaire

          ou... Mais, effectivement...

          Et, ça, je pense qu'il faut que ce soit clair, et

          tout le monde s'entend là-dessus. On ne peut pas

          obliger un fournisseur à fournir un bien, ou dans le

          cas d'Hydro-Québec à rendre disponible un bien si on

          ne lui donne pas les moyens pour qu'il puisse aller

          mesurer ce qu'il a fourni comme quantité.
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          LA PRÉSIDENTE :

          À ce moment-là, ce genre de formulation-là est moins

          personnel et elle se rattache plus à la fourniture

          d'un service.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement. Vous avez raison de dire qu'elle se

          rattache plus à la fourniture de service, mais elle

          était rédigée d'une façon telle dans l'actuel

          règlement que la fourniture du service pour Hydro-

          Québec, c'est un contrat avec un client.

          (15 h 15)

          J'espère avoir répondu en partie aux préoccupations

          qui ont été émises. En fait, à moins qu'il y ait

          d'autres questions de la Régie, ça terminerait la

          réplique d'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous allez regarder pour voir s'il n'y

          aurait pas moyen, je veux dire, que ça soit transmis

          dans le Règlement tel quel? Je ne dis pas que ça

          règle le problème entièrement des intervenants, parce

          que je comprends très bien les notions différentes,

          mais au point de vue de rédaction même du Règlement,

          est-ce qu'il n'y aurait pas un avantage à ce qu'il

          soit au moins dépersonnalisé, si on peut s'exprimer

          ainsi?
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Oui, effectivement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et qu'on n'ait pas de l'air, justement, de rechercher

          d'innocentes victimes au point de vue tout au moins

          rédactionnel. Mais je ne dis pas que ça règle les

          préoccupations des intervenants du tout.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Non...

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce qu'il reste un autre niveau de préoccupations

          de leur part.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Les conséquences, effectivement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Les conséquences face aux personnes qui les vivent.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et je ne vous cacherai pas qu'on en a cherché, des

          solutions, mais on a un contrat avec un client puis

          c'est à lui qu'on fournit, puis en quelque part,

          c'est lui qui doit nous donner l'accès parce que si

          on n'a pas accès, bien il faut avoir une conséquence
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          ou une sanction, puis la sanction, on ne peut l'avoir

          qu'à l'égard de notre client, et pas d'un tiers, d'un

          propriétaire ou qui que ce soit d'autre.

          Au niveau de la proposition, en fait, on pourrait

          même proposer à la Régie un libellé. Il faudrait que

          je voie avec ma cliente au niveau, si vous me

          permettez peut-être une minute, je vais en discuter

          avec mon client?

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien sûr.

          PAUSE

          REPRISE DE LA SÉANCE

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Après discussion, évidemment, il faut comprendre

          qu'en ce qui concerne une entreprise comme Hydro-

          Québec, on ne peut pas changer un mot dans un

          règlement comme le Règlement 634 sans que ça soit

          approuvé par les plus hautes instances. Ça pourrait

          quand même se faire relativement rapidement, compte

          tenu que c'est plus une modification au niveau de la

          formulation que des conséquences ou de la porté de la

          disposition. Donc d'ici à la fin de la semaine

          prochaine, au plus tard à la fin de la semaine

                               - 158 -

          Dossier R-3439-2000                          RÉPLIQUE

          4 septembre 2002                         Hydro-Québec

          Volume 10                       Me Jacinte Lafontaine

          prochaine, je ne sais pas si c'est trop tard pour la

          Régie?

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est parce que, ce que je pense, c'est que, ce qui

          est très important, c'est que j'aimerais que les

          intervenants puissent en prendre connaissance et

          qu'ils aient la possibilité au moins de pouvoir nous

          dire, malgré que je présume tout de suite qu'ils ne

          pourront pas me dire que ça règle leur problème en

          entier, mais si ça améliore la situation ou si ça

          fait le contraire, tout au moins, mais de ce côté-là,

          ça serait peut-être important que ça soit plutôt

          jeudi. Parce que jeudi, on revient en plaidoirie.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ah, jeudi le douze (12)?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, jeudi le douze (12).

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ah, aucun problème. Quand je parlais de fin de

          semaine prochaine, je pense qu'on pourrait réussir à

          avoir une autorisation pour le douze (12), pour

          pouvoir déposer un nouveau texte.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Parce qu'à ce moment-là, ça pourrait, pour les

          intervenants, c'est parce qu'il y a une préoccupation

          de la Régie que les intervenants soient toujours au

          courant, il y a la possibilité, bien entendu, de

          pouvoir nous faire des observations sur ces,

          l'ensemble. C'est parce que je comprends que ça ne

          règle pas le problème qui est soulevé par les

          intervenants et que la Régie devra quand même, je

          dirais, le trancher, sauf que lorsqu'il y en a une

          partie qui, au moins, est réglée, c'est toujours bien

          ça, comme on dit des fois. Pour la Régie, on essaie

          toujours qu'il en reste le moins possible...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          C'est mieux que rien.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... le moins possible à trancher.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je dirais peut-être même que l'idéal, ce serait peut-

          être que, comme on siège jeudi matin, si c'était

          possible de l'envoyer peut-être la veille, l'après-

          midi, quelque chose, donner à tout le monde le temps

          de le voir pour ne pas...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          ... pour que dès jeudi matin, tout le monde ait eu,

          on puisse régler ça, ça risque de ne pas être très

          long, qu'on puisse le régler avant d'attaquer le

          sujet de la journée. Si c'était possible de l'envoyer

          dans la journée, au moins dans la journée avant.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Idéalement, et même si on peut l'envoyer mardi, ce

          sera fait mardi; si on peut l'envoyer lundi. Comme je

          vous le dis, ça va uniquement dépendre des délais

          d'approbation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parce qu'on est quand même déjà mercredi, il reste

          deux jours à la semaine.

          LA PRÉSIDENTE :

          Effectivement.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Donc dès que c'est possible, on va en envoyer copie
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          aux intervenants et à la Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on vous remercie bien. Alors s'il n'y a pas

          d'autres choses, vu que le sujet semble épuisé pour

          aujourd'hui, alors nous allons ajourner à demain

          matin, neuf heures trente (9 h 30), pour l'autre

          sujet sur les ententes de paiement.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, merci bien.

          AJOURNEMENT

                       __________________
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          officielle dûment autorisée à pratiquer en français,

          avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment

          d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent

          la transcription exacte et fidèle de la preuve en

          cette cause, le tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          ____________________
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